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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION, DE LA 

CULTURE ET DES SPORTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République de 

Croatie, ci-après dénommés les « Parties », 

Souhaitant établir et renforcer la coopération dans les domaines de l’éducation, de la culture et 

des sports, 

Convaincus qu’une telle coopération constitue un outil précieux pour renforcer la compréhen-

sion mutuelle entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord a pour but d’intensifier la coopération entre les institutions compétentes des 

Parties dans les domaines de l’éducation, de la culture et des sports par la conduite d’activités 

contribuant à l’accroissement des connaissances entre les deux pays et par le respect des droits et 

obligations prévus dans d’autres accords internationaux et dans la législation nationale des deux 

Parties. 

Article 2 

Les Parties s’efforcent de promouvoir la coopération entre leurs systèmes éducatifs nationaux 

au moyen de l’échange d’experts, de publications et autres matériels en vue d’établir des projets de 

collaboration conjoints dans le futur. 

Article 3 

Les Parties encouragent l’établissement de liens de coopération entre leurs établissements 

d’enseignement supérieur et institutions culturelles aux fins de la mise en œuvre d’accords 

conjoints de collaboration directe. 

Article 4 

Les Parties favorisent l’échange d’étudiants, par le biais de bourses d’études, pour des études 

de troisième cycle ou de recherche dans des établissements publics d’enseignement supérieur. Les 

conditions, les frais de scolarité et les modalités sont définis dans des accords et programmes dis-

tincts. 

Les Parties encouragent l’échange d’informations sur leurs systèmes éducatifs respectifs afin 

d’étudier les possibilités de reconnaissance réciproque des diplômes, certificats d’enseignement et 

titres académiques des deux Parties. 
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Article 5 

Les Parties encouragent l’enseignement de leur langue, leur littérature, leurs arts et leur 

culture. 

Article 6 

Les Parties encouragent la coopération entre les institutions en charge de leurs archives natio-

nales, bibliothèques et musées respectifs, et soutiennent l’échange d’expériences dans le domaine 

de la conservation et de la revitalisation du patrimoine culturel et naturel, conformément à leurs lé-

gislations nationales respectives. 

Article 7 

Les Parties collaborent pour prévenir les activités illégales d’importation, d’exportation et de 

transfert de biens faisant partie de leur patrimoine historique, artistique et culturel, conformément à 

leur législation nationale et aux accords internationaux auxquels elles ont adhéré. 

Les Parties adoptent les mesures nécessaires pour restituer les biens importés et exportés illé-

galement. 

Article 8 

Les Parties assurent la protection nécessaire des droits d’auteur sur les œuvres littéraires, di-

dactiques, scientifiques ou artistiques ainsi que les moyens et procédures appropriés pour le res-

pect des lois relatives à la propriété intellectuelle, conformément à leurs législations nationales 

respectives et aux accords internationaux auxquels elles ont adhéré. 

Article 9 

Les Parties encouragent la coopération directe entre leurs institutions compétentes dans les 

domaines de la radiodiffusion et de la télévision. 

Article 10 

Les Parties facilitent la coopération dans le domaine de la réalisation de films, au moyen de 

l’échange de films et de l’organisation de rencontres entre réalisateurs, experts et techniciens tra-

vaillant dans ce domaine, ainsi que la participation à des festivals de cinéma. 

Article 11 

Les Parties encouragent l’échange d’informations sur les industries culturelles ainsi que la réa-

lisation de projets communs des Parties dans ce domaine, conformément à leur législation natio-

nale. 
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Article 12 

Les Parties encouragent la collaboration entre leurs institutions compétentes dans les secteurs 

de la culture et de l’éducation des jeunes et des adultes. 

Article 13 

Les Parties encouragent l’échange d’expériences dans le secteur de la culture physique et des 

sports (éducation physique et sportive) sur la base d’accords entre les institutions concernées. 

Article 14 

Aux fins du présent Accord, les Parties élaborent et appliquent ensemble des programmes de 

coopération triennaux, conformément aux priorités établies par les deux pays dans leurs plans et 

stratégies respectifs de développement des secteurs éducatif, culturel et sportif. 

Les programmes précisent les objectifs, les formes de coopération, les ressources financières 

et techniques, les calendriers et les domaines dans lesquels les projets seront menés, ainsi que les 

obligations des Parties. 

Chaque programme est évalué périodiquement à la demande des entités coordonnées visées à 

l’article 16. 

Article 15 

La coopération entre les Parties dans les domaines de l’éducation, de la culture et des sports 

revêt les formes suivantes : 

a) Accords de coopération directe entre les établissements d’enseignement de tous les ni-

veaux; 

b) Organisation de cours pour la formation des ressources humaines; 

c) Organisation de congrès, de séminaires, de conférences et d’autres activités académiques, 

auxquels prennent part des experts des deux pays; 

d) Création de chaires d’enseignement supérieur ou de postes de lecteurs dans les établisse-

ments scolaires, les établissements d’enseignement supérieur et autres établissements 

d’enseignement intéressés; 

e) Envoi et accueil de professeurs ou de conférenciers; 

f) Dans la mesure des moyens dont disposent les Parties, l’octroi de bourses d’études pour 

permettre aux ressortissants de l’autre Partie de poursuivre des études de troisième cycle ou de 

spécialisation ou d’effectuer des travaux de recherche dans leurs établissements publics 

d’enseignement supérieur, dans des secteurs convenus au préalable entre les Parties; 

g) Envoi et accueil d’étudiants de troisième cycle; 

h) Échange d’écrivains, de créateurs, d’artistes, de solistes et de groupes artistiques, ainsi 

que d’experts dans les domaines de l’art et de la culture; 
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i) Participation à des manifestations culturelles internationales et à des festivals artistiques 

internationaux, ainsi qu’à des salons du livre et à des rencontres littéraires organisés dans les deux 

pays; 

j) Organisation et présentation d’expositions représentatives; 

k) Soutien à la traduction et à la publication d’œuvres littéraires; 

l) Échange des matériels pédagogiques nécessaires à la réalisation de projets spécifiques, 

conformément à la législation nationale de chaque Partie; 

m) Échange de matériels audiovisuels et d’émissions radiophoniques et télévisées à objectif 

éducatif et culturel, conformément à la législation nationale de chaque Partie; 

n) Échange de films et de matériel similaire pour la participation à des festivals de cinéma; 

o) Échange de matériel sportif à objectif éducatif, conformément à la législation nationale de 

chaque Partie; 

p) Échange de matériel d’information, de ressources bibliographiques et de documentation 

dans les secteurs de l’éducation et de la culture, conformément à la législation nationale de chaque 

Partie; et 

q) Toute autre forme convenue entre les Parties. 

Article 16 

Pour assurer la mise en œuvre effective du présent Accord, une Commission mixte est créée. 

Les fonctions de cette Commission sont les suivantes : 

- Promotion et coordination de la coopération dans les domaines de l’éducation, de la 

culture et des sports entre les Parties, sur une base de réciprocité; 

- Examen de propositions pour la mise en œuvre effective du présent Accord; 

- Mise au point de tous les détails de la coopération, des modalités de mise en œuvre 

des propositions et de leur financement; et 

- Élaboration de propositions destinées à lever tout obstacle pouvant survenir lors de 

l’exécution de toute activité de collaboration menée en vertu du présent Accord. 

La Commission mixte est composée de représentants des deux Parties; sa coordination est as-

surée par les chancelleries respectives des Parties et se réunit alternativement aux États-Unis du 

Mexique et en République de Croatie à une date convenue par la voie diplomatique. 

Article 17 

Les Parties accordent toutes les facilités nécessaires à l’entrée, au séjour et à la sortie des par-

ticipants intervenant de façon officielle dans les projets de coopération mis au point en vertu du 

présent Accord. Les participants sont assujettis aux dispositions en matière d’immigration, de fis-

calité, de douanes, de santé et de sécurité nationale en vigueur dans le pays d’accueil et ne se li-

vrent à aucune activité ne relevant pas de leurs fonctions sans l’autorisation préalable des autorités 

compétentes en la matière. Ils quittent le pays d’accueil conformément aux lois et dispositions de 

ce dernier. 
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Article 18 

Conformément à leurs législations nationales respectives, les Parties accordent toutes les faci-

lités en matière administrative, fiscale et douanière nécessaires à l’importation et à l’exportation 

temporaires de l’équipement et des matériels utilisés dans la mise en œuvre des projets sur leur ter-

ritoire. 

Article 19 

Toute divergence découlant de l’application ou de l’interprétation du présent Accord est ré-

glée d’un commun accord entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 20 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière notifica-

tion par laquelle chacune des Parties notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement 

des procédures requises par sa législation nationale à cet effet. 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et est automatiquement renou-

velé pour des périodes similaires, sauf si l’une des Parties communique à l’autre par écrit, par la 

voie diplomatique, son intention de le dénoncer, six mois avant la fin d’une période de cinq ans. 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties; les modifica-

tions convenues entrent en vigueur selon la procédure établie au premier paragraphe du présent ar-

ticle. 

Sauf accord contraire, la dénonciation du présent Accord n’affecte pas l’achèvement des pro-

grammes et des projets convenus lorsqu’il était en vigueur. 

FAIT à Zagreb, le 1er juillet 2011, en deux exemplaires originaux en langues espagnole, croate 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte an-

glais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

ISABEL BÁRBARA TÉLLEZ ROSETE 

Ambassadrice extraordinaire et plénipotentiaire 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 

JASEN MESIĆ 

Ministre de la culture 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON TECHNICAL, SCIENTIFIC AND TECHNOLOGICAL COOPER-

ATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN STATES 

AND THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE’S DEMOCRATIC REPUBLIC OF 

ALGERIA 

The Government of the United Mexican States and the Government of the People’s 

Democratic Republic of Algeria, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Aspiring to strengthen the traditional bonds of friendship which link the two countries, 

Aware of the mutual interest in promoting and fostering scientific and technical progress and 

the economic and social development of their countries, and of the mutual benefits to be derived 

from cooperating in areas of shared interest, 

Endeavoring to promote and deepen their cooperation ties by applying mechanisms designed 

to further enhance that progress, 

Convinced of the need to establish cooperation programmes that will have an impact on the 

social and economic progress of the two countries, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Objective 

The purpose of this Agreement shall be to establish the legal framework in order for the Par-

ties to be able to carry out the activities envisaged under this Agreement, and to strengthen tech-

nical, scientific and technological cooperation on the basis of equality and mutual interests. 

Article 2. Areas of cooperation 

In order to achieve the objective of this Agreement, the Parties shall undertake cooperation ac-

tivities in the following sectors: 

(a) Agriculture; 

(b) Social development; 

(c) Environment; 

(d) Water resources; 

(e) Health; 

(f) Science and technology; 

(g) Any other sector agreed to by the Parties. 

Article 3. Forms of cooperation 

In order to achieve the objectives of this Agreement, cooperation between the Parties shall 

take the following forms: 
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(a) Exchange of information; 

(b) Exchanges of specialists, researchers and technical personnel; 

(c) Joint research; 

(d) Training of human resources personnel; 

(e) Visits by experts and professionals; 

(f) Organizing of courses, seminars, workshops, symposia and conferences relating to the 

aims of this Agreement; 

(g) Any other form of cooperation agreed to by the Parties. 

The entry into force of this Agreement shall not commit the Parties to undertake projects in all 

the sectors and to engage in all the forms of cooperation mentioned in this Agreement. 

The Parties may not collaborate in any of the activities prohibited by a domestic law or admin-

istrative regulation. 

Article 4. Follow-up mechanism 

To ensure the appropriate development and effective coordination of activities relating to this 

Agreement, the Parties have decided to establish a Joint Commission comprising representatives of 

the two Parties. 

The Joint Commission shall meet alternatively in the United Mexican States and in the 

People’s Democratic Republic of Algeria on the dates agreed upon in writing by the Parties, 

through the diplomatic channel. 

The Joint Commission shall be responsible for: 

(a) Defining key areas of interest for establishing and conducting technical, scientific and 

technological programmes, projects and activities; 

(b) Coordinating the planning, realization, implementation, monitoring and assessment of the 

technical, scientific and technological cooperation activities, in accordance with the terms referred 

to in article 3; 

(c) Analyzing, reviewing, evaluating and approving the programmes and projects to be car-

ried out and their work plans, including raising funds and the additional support needed in order to 

implement the work plans; 

(d) Supervising, drawing up and submitting to the Parties the recommendations deemed ap-

propriate to ensure the smooth functioning of this Agreement; 

(e) Examining the possibility of expanding cooperation to other programmes of interest to the 

Parties; 

(f) Notifying the Parties of the outcome of the programmes and projects and of the assess-

ment of the activities envisaged under this Agreement; and 

(g) Performing any other function the Parties deem appropriate. 

The Joint Commission shall draw up the work programmes supplemented by the activities or 

projects to be developed which, once in place, shall constitute an integral part of this Agreement. 

They shall provide information on the following: 

(a) The objectives; 
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(b) The implementation schedule; 

(c) The deployment of personnel; 

(d) Financing; 

(e) Each Party’s area of responsibility; 

(f) The notification of results; 

(g) Any other information the Parties deem necessary. 

Article 5. Authorities responsible for coordination 

Under this Agreement, the authorities responsible for coordinating cooperation activities shall 

be: 

(a) For the Government of the United Mexican States: the Ministry of Foreign Affairs, 

through the Office of the Director General for Technical and Scientific Cooperation of the Eco-

nomic Relations and International Cooperation Unit; and 

(b) For the Government of the People’s Democratic Republic of Algeria: the Ministry of For-

eign Affairs, Office of the Director General for the Americas. 

Each of the Parties may submit specific projects and programmes to the other Party, through 

the Coordinating Authority, for consideration and approval. 

Article 6. Financing 

Travel-related expenses incurred by experts and technical staff of both countries within the 

framework of the technical, scientific and technological cooperation envisaged under this Agree-

ment shall be defrayed based on the following principles, unless the Parties have agreed otherwise: 

(a) The sending Party shall cover transportation costs in the territory of the other Party; 

(b) The receiving Party shall cover the costs of accommodation, food and internal transporta-

tion needed for the implementation of the programmes and projects. 

To finance the activities envisaged under this Agreement, the Parties shall use the resource 

appropriations in their respective budgets, in accordance with their availability, budget allocation 

and the provisions of their domestic laws, which shall under no circumstance constitute a commit-

ment to provide funding in subsequent fiscal years, the possibility of unforeseen expenses or the 

acquisition of financial obligations not contemplated in the corresponding fiscal year. 

Article 7. Participation of other institutions 

The Parties shall facilitate the participation of other public or private institutions, whose activ-

ities directly affect the areas of cooperation, in order to strengthen and expand upon the mecha-

nisms which will support an effective implementation of this Agreement. 
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Article 8. Temporary imports of equipment and materials 

The Parties shall agree on all the facilities relating to administrative, tax and customs proce-

dures necessary for the temporary entry into and exit from their territory of all equipment and ma-

terials to be used in carrying out the projects in accordance with their laws. 

Article 9. Intellectual property 

If the cooperation activities developed under this Agreement yield commercial benefits and/or 

intellectual property rights, they shall be governed by the applicable domestic laws as well as by 

the international conventions on this field, to which the United Mexican States and the People’s 

Democratic Republic of Algeria are party. 

Article 10. Information 

The Parties may freely use the information acquired under this Agreement, unless the Party 

which provided it imposes restrictions and/or provisions regarding its use or dissemination. Such 

restrictions or provisions shall be confirmed in writing prior to the information being shared. An 

absence of provisions or restrictions shall be regarded as tacit approval to use the information. This 

information may be transferred by one of the Parties to third parties, with the prior written consent 

of the other Party. 

The Parties undertake to respect the intellectual property rights relating to the information ex-

changed at all times. In this regard, they shall take the necessary steps not to publish, whether di-

rectly or indirectly, the content and/or use of those rights. 

The Parties agree that the information, materials and equipment protected and classified for 

reasons of national security or for considerations relating to the foreign affairs of either of the Par-

ties, in accordance with the domestic laws, shall not be transferred within the framework of this 

Agreement. 

If, during the course of the cooperation activities undertaken in accordance with this Agree-

ment, information, materials and equipment which require, or which may require, protection and 

classification are identified, the Parties shall so inform the authorities concerned and establish the 

measures to be adopted in writing. 

Information, materials and equipment that are not protected or classified, but are subject to 

export restrictions imposed by one of the Parties, shall be handled in accordance with the domestic 

laws in force and must be duly identified, as well as their use or subsequent transfer. If either of the 

Parties deems it essential, appropriate measures shall be taken in order to avoid the retransmission 

of the information referred to in this article. 

Article 11. Working relations 

Personnel deployed by each of the Parties for the purposes of implementing the cooperation 

activities envisaged under this Agreement shall continue to work under the supervision and direc-

tion of the institution to which they belong. Each Party shall be independent and shall under no cir-

cumstances be regarded as a substitute employer. 
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Article 12. Entry and departure of personnel 

The Parties shall make the necessary arrangements vis-à-vis the competent authorities to fa-

cilitate the entry and departure of the personnel officially participating in the cooperation pro-

grammes and projects envisaged under this Agreement. 

These participants shall be subject to the migration, tax, customs, public health and national 

security-related provisions in force in the host country and may not engage in any other activities 

without the prior authorization of the competent authorities in the matter. 

Article 13. Settlement of disputes 

Any dispute arising from the interpretation or implementation of this Agreement shall be set-

tled by the Parties through mutual consent. 

Article 14. Final provisions 

This Agreement shall enter into force 30 days after receipt of the last notification, through the 

diplomatic channel, by which the Parties shall confirm to each other that the conditions required 

under their domestic laws have been met. 

This Agreement shall remain in force for a period of five years. It shall be tacitly renewed for 

periods of equal duration, unless one of the Parties informs the other in writing, through the diplo-

matic channel, six months prior to the expiration of its validity, that it wishes to terminate it. 

This Agreement may be amended by the Parties based upon mutual consent. The amendments 

shall take effect pursuant to the procedure established in the first paragraph of this article. 

Termination of this Agreement shall not affect the completion of ongoing cooperation activi-

ties formalized while it was in force. 

DONE at Mexico City on 18 October 2010 in two originals, in the Spanish, Arabic and French 

languages, all texts being equally authentic. In case of divergence, the French text shall prevail. 

For the Government of the United Mexican States: 

PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Minister of Foreign Affairs 

For the Government of the People’s Democratic Republic of Algeria: 

ABDELMALEK SELLAL 

Minister of Water Resources 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE 

HONGRIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 

L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Les États-Unis du Mexique et la République de Hongrie, désireux de conclure une convention 

tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôt sur le reve-

nu et à renforcer davantage leurs relations mutuelles et à les faciliter, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont résidentes d’un État contractant ou 

des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte du 

Mexique ou de la Hongrie, quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le total des reve-

nus ou sur des éléments de revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de 

biens mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 

a) En ce qui concerne la Hongrie : 

i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques; 

ii) l’impôt sur les sociétés; 

(ci-après dénommés « impôt hongrois »); 

b) En ce qui concerne le Mexique : 

i) l’impôt fédéral sur le revenu; 

ii) l’impôt forfaitaire des sociétés; 

(ci-après dénommés « impôt mexicain »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de même nature ou sensiblement similaires 

qui seraient établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux im-

pôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifications 

notables apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 

différente : 

a) Le terme « Hongrie » désigne la République de Hongrie et, lorsqu’il est utilisé au sens 

géographique, le territoire de la République de Hongrie; 

b) Le terme « Mexique » désigne les États-Unis du Mexique et, lorsqu’il est utilisé au sens 

géographique, inclut le territoire des États-Unis du Mexique, de même que les parties intégrées de 

la Fédération, les îles, y compris les récifs et les îlots coralliens dans les eaux adjacentes, les îles de 

Guadalupe et de Revillagigedo, le plateau continental et les fonds marins et le sous-sol des îles, 

îlots coralliens et récifs, les eaux des mers territoriales et les eaux intérieures et, outre ces eaux, les 

zones sur lesquelles le Mexique, conformément au droit international, peut exercer ses droits 

souverains en matière d’exploration et d’exploitation des ressources naturelles des fonds marins, 

du sous-sol et des eaux surjacentes, et l’espace aérien du territoire national dans les limites et les 

conditions établies par le droit international; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

cas, le Mexique ou la Hongrie; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-

tion de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle aux fins d’imposition; 

f) Le terme « entreprise » désigne l’exercice de toute activité économique; 

g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-

tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 

une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 

navire ou un aéronef exploité par un résident d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 

l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) Le terme « autorité compétente » désigne : 

 i) En ce qui concerne la Hongrie, le Ministre de l’économie nationale ou son repré-

sentant autorisé; 

 ii) En ce qui concerne le Mexique, le Ministre des finances et du crédit public; 

j) Le terme « ressortissant » désigne : 

 i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 

 ii) Toute personne morale, société de personnes, association ou autre entité consti-

tuée en vertu de la législation d’un État contractant; 

k) L’expression « activité économique » désigne la fourniture de services professionnels et 

l’exercice d’autres activités de caractère indépendant. 

2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, les 

termes ou expressions qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’appelle une interpré-

tation différente, le sens que leur attribue la législation de cet État au moment considéré en ce qui 

concerne les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens que leur attribue la législation fis-
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cale en vigueur dans cet État prévalant sur celui qui leur est attribué par d’autres lois en vigueur 

dans cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » dé-

signe toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, y est assujettie à l’impôt en raison de 

son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre 

critère du même ordre, et inclut également cet État et ses subdivisions politiques ou collectivités 

locales. Toutefois, elle ne désigne pas les personnes assujetties à l’impôt dans cet État uniquement 

à l’égard de revenus provenant de sources qui y sont situées. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 

des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 

foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 

États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 

économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre d’intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être déter-

miné ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États 

contractants, elle est réputée être un résident de l’État contractant où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 

dans aucun d’eux, la personne est réputée être un résident de l’État contractant dont elle a la natio-

nalité; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États contractants ou n’est un ressortissant 

d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun 

accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne phy-

sique est résidente des deux États contractants, les autorités compétentes des États contractants 

s’efforcent de régler la question d’un commun accord et déterminent le mode d’application de la 

Convention à cette personne. À défaut d’accord, cette personne n’est pas considérée comme étant 

un résident de l’un ou de l’autre État contractant et ne bénéficie pas des avantages prévus dans la 

présente Convention. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une ins-

tallation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 

activité. 

2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 

a) Un siège de direction; 

b) Une succursale; 

c) Un bureau; 

d) Une usine; 
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e) Un atelier; et 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de 

ressources naturelles. 

3. L’expression « établissement stable » comprend également : 

a) Un chantier de construction, un projet de montage, d’assemblage ou d’installation, ou une 

activité de supervision s’y exerçant, mais uniquement si ces sites, projet ou activités durent plus de 

six mois; 

b) La fourniture de services, y compris de services de conseil, par une entreprise agissant par 

l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé à cette fin, mais seulement lorsque des ac-

tivités de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou pour un projet connexe) sur le terri-

toire d’un État contractant pendant une ou plusieurs périodes excédant un total de 183 jours sur 

une période de 12 mois; 

c) La fourniture de services professionnels ou l’exercice d’autres activités de caractère indé-

pendant par une personne physique, mais seulement lorsque ces services ou activités se poursui-

vent dans un État contractant pendant une ou plusieurs périodes excédant un total de 183 jours sur 

une période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 

stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 

ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 

fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) Les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des mar-

chandises ou pour recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Des installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, 

de toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Des installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l’exercice cumulé d’activités 

visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale résultant de ce cumul ait un caractère 

préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 

agent jouissant du statut d’indépendant auquel s’appliquent les dispositions du paragraphe 7 – agit 

pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs, qu’elle y exerce 

habituellement, lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est réputée 

avoir un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 

le compte de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne soient limitées à celles qui 

sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées dans une installation fixe 

d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable au 

sens dudit paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une compagnie d’assurance 

d’un État contractant est considérée, à l’exception du secteur de la réassurance, comme ayant un 

établissement stable dans l’autre État contractant si elle recouvre des primes sur le territoire de cet 
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autre État ou assure des risques qui y sont situés par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un 

agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7. 

7. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 

stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un 

courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 

condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités et que, dans leurs re-

lations commerciales ou financières avec l’entreprise, les conditions fixées concernant la prise en 

compte de leurs activités ne soient pas imposées ou ne diffèrent pas de celles généralement accep-

tées pour des agents indépendants. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 

contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce une activité 

(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas, en lui-même, 

à faire de l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 

autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 

dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens accessoires, 

le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 

s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens 

immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 

concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles; les 

navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-

recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent aussi aux revenus provenant des 

biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l’impôt que dans cet 

État, sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 

établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses béné-

fices sont imposables dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à 

l’établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 

est situé, il est imputé dans chaque État contractant à cet établissement stable les bénéfices qu’il 

aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 

analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 

l’entreprise dont il est un établissement stable.  
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3. Aux fins de la détermination des bénéfices d’un établissement stable, sont admises en dé-

duction les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-

penses de direction et les frais généraux d’administration, qu’elles soient engagées dans l’État où 

se trouve l’établissement stable ou ailleurs. Les dépenses devant être admises en déduction par un 

État contractant n’incluent que les dépenses dont la déduction est par ailleurs admise dans le droit 

interne de cet État. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 

établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses di-

verses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de calculer les 

bénéfices soumis à l’impôt selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit ce-

pendant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent ar-

ticle. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 

biens ou marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 

déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-

fisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence 

sur celles desdits articles. 

Article 8. Transport international 

1. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire de l’exploitation en trafic interna-

tional de navires ou d’aéronefs sont imposables uniquement dans cet État. 

2. Les bénéfices visés au paragraphe 1 n’incluent pas les bénéfices provenant de la fourni-

ture d’un hébergement ni ceux provenant de l’utilisation de tout autre moyen de transport. 

3. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 

d’aéronefs en trafic international par un résident d’un État contractant comprennent les bénéfices 

provenant de la location de navires ou d’aéronefs exploités soit à plein temps soit par voyage. Ils 

comprennent également les bénéfices tirés de la location de navires ou d’aéronefs coque nue si ces 

navires ou aéronefs sont exploités en trafic international par le locataire et si ces bénéfices sont ti-

rés par un résident d’un État contractant qui exploite des navires ou des aéronefs en trafic interna-

tional. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la partici-

pation à un groupement d’entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme international 

d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque 

a) L’entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
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b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État 

contractant 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 

convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 

entreprises mais qui n’ont pu l’être à cause de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices 

de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises – et impose 

en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 

imposée dans cet autre État contractant et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui au-

raient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre les 

deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre 

État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices, 

pour autant qu’il approuve l’ajustement effectué par le premier État. Pour déterminer cet ajuste-

ment, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les 

autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-

dent de l’autre État contractant sont soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l’impôt dans l’État contractant dont 

la société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le béné-

ficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne 

peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 

société de personnes qui n’est pas assujettie à l’impôt) qui détient directement au moins 10 % du 

capital de la société qui paie les dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 

Les autorités compétentes des États contractants fixent d’un commun accord les modalités 

d’application de ces limitations. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus soumis 

au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distribu-

trice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui 

y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce 

cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 
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5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-

venus de l’autre État contractant, ce dernier ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 

payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 

État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un 

établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non distri-

bués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués se composent en 

tout ou en partie de bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État contrac-

tant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant d’où ils pro-

viennent et conformément à la législation de cet État, mais si leur bénéficiaire effectif est un rési-

dent de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut excéder 10 % du montant brut des inté-

rêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts auxquels il est fait référence au 

paragraphe 1 sont imposables uniquement dans l’État contractant où réside le bénéficiaire effectif 

si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, une de ses subdivisions politiques ou col-

lectivités locales, ou la banque centrale d’un État contractant; 

b) Les intérêts sont payés par l’une des entités mentionnées à l’alinéa a); 

c) Les intérêts proviennent de Hongrie et sont payés dans le cadre d’un prêt pour une durée 

d’au moins trois ans accordé, garanti ou assuré par Banco de México, Banco Nacional de Comer-

cio Exterior, S.N.C., Nacional Financiera, S.N.C. ou Banco Nacional de Obras y Servicios Públi-

cos, S.N.C., ou par tout autre établissement, comme peuvent en convenir les autorités compétentes 

des États contractants; ou 

d) Les intérêts proviennent du Mexique et sont payés dans le cadre d’un prêt pour une durée 

d’au moins trois ans accordé, garanti ou assuré par Magyar Export-lmport Bank Zrt. (Eximbank 

Zrt), Magyar Exporthitel Biztositó Zrt. (Mehib Zrt.), Magyar Fejlesztési Bank Zrt. (MFB), ou par 

tout autre établissement, comme peuvent en convenir les autorités compétentes des États contrac-

tants. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article s’entend des revenus de créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux béné-

fices du débiteur, et notamment des revenus des fonds publics et des bons ou obligations 

d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, de même que de tout autre revenu as-

similé à des revenus de sommes prêtées selon la législation de l’État contractant d’où proviennent 

les revenus. Il n’inclut pas les éléments de revenu considérés comme un dividende au sens des dis-

positions du paragraphe 3 de l’article 10. Les pénalités pour paiement tardif sont considérées 

comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire ef-

fectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où provien-

nent les intérêts des activités par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et lorsque 
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la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 

l’article 7 s’appliquent. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 

est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 

d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable qui supporte la charge de 

ces intérêts, ces derniers sont considérés comme provenant de l’État dans lequel l’établissement 

stable est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-

tif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, compte te-

nu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 

bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 

s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste assu-

jettie à l’impôt selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres disposi-

tions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 

proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si leur bénéficiaire effectif est un ré-

sident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut excéder 10 % du montant brut des re-

devances. 

3. Le terme « redevances », tel qu’il est employé dans le présent article, désigne les paie-

ments de toute nature perçus pour : 

a) L’usage ou la concession de l’usage d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de com-

merce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets; 

b) L’usage ou la concession de l’usage d’équipement industriel, commercial ou scientifique; 

c) La fourniture de renseignements au sujet d’une expérience industrielle, commerciale ou 

scientifique; 

d) L’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, artistique 

ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou bandes pour la télévision ou 

la radio.  

 Nonobstant les dispositions de l’article 13, le terme « redevances » comprend également les 

paiements provenant de la cession des droits ou biens qui dépendent de la productivité, de 

l’utilisation ou de l’aliénation de tels droits ou biens. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où provien-

nent les redevances une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que 

le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable. 

Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque leur dé-

biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur, qu’il soit ou non résident de l’un 
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des États contractants, a dans un État contractant un établissement stable qui supporte la charge de 

ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État contractant dans lequel 

l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-

fectif des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des 

redevances, compte tenu de la prestation, du droit ou des informations pour lesquels elles sont 

payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de 

pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans 

ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 

contractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation des biens immobiliers 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou d’une par-

ticipation comparable tirant directement ou indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens 

immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, de la partici-

pation ou d’autres droits dans le capital d’une société ou d’une autre personne morale qui est un 

résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État si leur bénéficiaire, à tout 

moment durant les 12 mois précédant l’aliénation, ainsi que toutes les personnes liées à 

l’acquéreur, détenaient au moins 25 % du capital de cette société ou autre personne morale. 

4. Les gains non visés au paragraphe 2 du présent article et provenant de l’aliénation de 

biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État 

contractant a dans l’autre État contractant, y compris les gains provenant de l’aliénation de cet 

établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 

d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 

navires et aéronefs ne sont soumis à l’impôt que dans cet État. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de biens autres que ceux visés aux paragraphes précé-

dents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un rési-

dent. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 20, les salaires, traitements et 

autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi ne 

sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi soit exercé dans l’autre État contractant. 

Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d’un État 

contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 

dans le premier État si : 
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a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes n’excédant 

pas au total 183 jours durant toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 

l’exercice fiscal considéré; et 

b) La rémunération est versée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 

pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge de la rémunération n’est pas supportée par un établissement stable que 

l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 

titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 

sont imposables dans l’État contractant dont l’entreprise qui exploite le navire ou l’aéronef est un 

résident. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État 

contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou d’un autre organe de la 

société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 

du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, en tant que 

musicien ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce person-

nellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une 

autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, dans 

l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus visés au 

présent article que tire un artiste ou un sportif résident d’un État contractant sont exonérés d’impôt 

dans l’autre État contractant où de telles activités sont exercées, à condition qu’elles soient finan-

cées principalement par des fonds publics du premier État ou d’une de ses subdivisions politiques 

ou collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant 

dont l’artiste ou le sportif est un résident. 

Article 17. Pensions 

1. Les pensions et autres rémunérations similaires versées à un résident d’un État contractant 

au titre d’un emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les pensions et autres ré-

munérations similaires versées dans le cadre d’un régime de pension obligatoire d’un État contrac-

tant ne sont imposables que dans ce dernier. 
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Article 18. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État contrac-

tant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre 

de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet 

État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 

que dans l’autre État contractant si les services y sont rendus et si la personne physique est un rési-

dent de cet État et : 

i) En possède la nationalité; ou 

ii) N’est pas devenue un résident de cet État à seule fin de rendre les services en ques-

tion. 

2. Les dispositions des articles 14, 15, et 16 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité exercée par 

un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 

rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le pre-

mier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 

d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, pour autant que ces 

sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 20. Professeurs d’université et enseignants 

1. Un professeur d’université ou un enseignant qui séjourne dans l’un des États contractants 

pour une période n’excédant pas deux ans à compter de la date de sa première visite dans cet État 

contractant à seule fin d’enseigner ou de poursuivre des études avancées (y compris des travaux de 

recherche) dans une université, une faculté, un institut de recherche reconnu ou un autre établisse-

ment d’enseignement supérieur situé dans cet État contractant et qui était, immédiatement avant ce 

séjour, un résident de l’autre État contractant est exonéré dans le premier État contractant de 

l’impôt sur toute rémunération qu’il reçoit au titre de ces activités. 

2. Les dispositions précédentes du présent article ne s’appliquent pas à la rémunération per-

çue par un professeur ou un enseignant au titre de travaux de recherche entrepris principalement 

dans l’intérêt personnel d’une ou de plusieurs personnes. 

Article 21. Autres revenus 

Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les ar-

ticles précédents de la présente Convention et qui proviennent de l’autre État contractant sont aussi 

imposables dans cet autre État contractant. 
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Article 22. Limitation des avantages 

1. Un résident d’un État contractant ne peut se voir accorder les avantages de la présente 

Convention si l’autorité compétente de l’autre État contractant établit qu’il exerce effectivement 

des activités dans l’autre État et que la création ou l’acquisition ou le maintien de cette personne et 

la conduite de ses opérations visent principalement à la faire bénéficier des avantages prévus dans 

la présente Convention. 

2. Avant de refuser à un résident d’un État contractant un allègement fiscal dans l’autre État 

contractant sur la base des dispositions du paragraphe précédent, les autorités compétentes des 

États contractants se consultent. Elles peuvent également se consulter sur l’application du présent 

article. 

3. Les dispositions de la présente Convention n’empêchent pas un État contractant 

d’appliquer ses dispositions à la sous-capitalisation et aux sociétés étrangères contrôlées (dans le 

cas du Mexique, les régimes fiscaux préférentiels). 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. En Hongrie, la double imposition est évitée de la manière suivante : 

a) Lorsqu’un résident de Hongrie reçoit un revenu qui, conformément aux dispositions de la 

présente Convention, est imposable au Mexique, la Hongrie, sous réserve des dispositions de 

l’alinéa b) et du paragraphe 3, exonère ce revenu de l’impôt; 

b) Lorsqu’un résident de Hongrie reçoit des éléments de revenu qui, en vertu des disposi-

tions des articles 10, 11 et 12, sont imposables au Mexique, la Hongrie accorde, sur l’impôt qu’elle 

perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal à l’impôt payé au Mexique. 

Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé avant déduction, corres-

pondant à ces éléments de revenu provenant du Mexique. 

2. Conformément aux dispositions et sous réserve des limitations des lois mexicaines, telles 

qu’elles peuvent être amendées à tout moment, sans que les principes généraux n’en soient pour 

autant affectés, le Mexique permet à ses résidents de déduire de l’impôt mexicain : 

a) L’impôt hongrois payé sur les revenus perçus en Hongrie, d’un montant ne dépassant pas 

l’impôt dû au Mexique sur ces revenus; et 

b) Dans le cas d’une société qui possède au moins 10 % du capital d’une société qui réside 

en Hongrie et en perçoit des dividendes, l’impôt hongrois acquitté par la société distributrice sur 

les bénéfices ayant servi à payer les dividendes. 

3. Lorsque, conformément à toute disposition de la présente Convention, les revenus perçus 

par un résident d’un État contractant sont exonérés d’impôt dans cet État, ce dernier peut néan-

moins tenir compte des revenus exonérés pour calculer le montant d’impôt à percevoir sur le reste 

des revenus de ce résident. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 

aucune imposition ni obligation connexe autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou peuvent 

être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue, no-
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tamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente 

disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un des États contrac-

tants ou des deux. 

2. L’établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-

tant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet autre État 

qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant 

un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 

abattements et réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation 

personnelle ou de leurs charges de famille. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du para-

graphe 7 de l’article 11, ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres dé-

penses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont, 

aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes condi-

tions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 

contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 

sont assujetties, dans le premier État contractant, à aucune imposition ni obligation connexe autre 

ou plus lourde que celle à laquelle sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires 

du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent à 

tous les impôts, quelle qu’en soit la nature ou la dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les deux 

entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente 

Convention, elle peut, quelles que soient les voies de recours prévues par la législation interne de 

ces États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa 

situation relève du paragraphe 1 de l’article 24, celle de l’État contractant dont elle est 

ressortissante. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la 

première notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions de la 

présente Convention. 

2. Si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même en mesure d’y apporter 

une solution satisfaisante, l’autorité compétente s’efforce de résoudre le cas par voie d’accord 

amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non 

conforme à la présente Convention, à condition que l’autorité compétente de l’autre État contrac-

tant en soit informée dans un délai de quatre ans et demi après la date d’exigibilité ou la date de la 

déclaration fiscale faite dans cet autre État, la date la plus tardive l’emportant. Dans un tel cas, 

l’accord passé est appliqué dans un délai de dix ans après la date d’exigibilité ou la date de décla-

ration fiscale faite dans l’autre État, la date la plus tardive l’emportant, ou après un délai plus long 

si le droit interne de cet autre État le permet. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 

de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
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ou l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la 

double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 

représentants, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

5. Nonobstant tout autre traité auquel les États contractants sont ou peuvent devenir parties, 

tout différend sur une mesure prise par un État contractant impliquant un impôt visé à l’article 2 

ou, dans le cas de la non-discrimination, toute mesure fiscale prise par un État contractant, y com-

pris un différend auquel la présente Convention s’applique, est réglé conformément à la présente 

Convention, à moins que les autorités compétentes des États contractants n’en conviennent autre-

ment. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou 

pour l’exécution ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 

dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou 

collectivités locales, pour autant que l’imposition que prévoit cette législation ne soit pas contraire 

à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas limité par les articles 1 et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et or-

ganes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au para-

graphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours 

relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent 

ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribu-

naux ou dans des décisions de justice. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique admi-

nistrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 

ou de celle de l’autre État contractant ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de 

celle de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication pourrait 

être contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent ar-

ticle, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 

demandés, même s’il n’en a pas besoin pour l’administration de sa propre fiscalité. L’obligation 

énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions prévues au paragraphe 3, lesquelles 

ne sauraient toutefois être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de com-
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muniquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui sur 

le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme per-

mettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 

que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 

personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 

droits de propriété d’une personne. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bé-

néficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en application des 

règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants s’informent mutuellement, par la voie diplomatique, de

l’accomplissement des procédures internes requises pour l’entrée en vigueur de la présente 

Convention. 

2. La présente Convention entrera en vigueur le 30e jour suivant la date de la dernière des

notifications visées au paragraphe 1 et ses dispositions s’appliqueront dans les deux États contrac-

tants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à partir du

1er janvier de l’année civile suivant celle où la Convention entre en vigueur; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout exer-

cice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle où la 

Convention entre en vigueur. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur tant qu’elle n’est pas dénoncée par l’un ou l’autre 

État contractant. L’un ou l’autre État contractant peut la dénoncer, par la voie diplomatique, 

moyennant un préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile suivant l’expiration 

d’un délai de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. 

Dans ce cas, la présente Convention cesse de produire ses effets dans les deux États contrac-

tants : 

a)   En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les revenus perçus à partir 

du 1er janvier de l’année civile suivant celle où le préavis est donné; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, pour les impôts exigibles pour tout

exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui suit immédia-

tement celle où le préavis est donné. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Mexico le 24 juin 2011, en double exemplaire, en langues espagnole, hongroise et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour les États-Unis du Mexique : 

ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO  

Ministre des finances et du crédit public 

Pour la République de Hongrie : 

TERÉZ DEHELÁNNÉ DÖRÖMBÖZI  

Ambassadrice extraordinaire et plénipotentiaire,  

Représentante de la République de Hongrie 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉ-

PUBLIQUE DE HONGRIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 

PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU, SI-

GNÉE À MEXICO LE 24 JUIN 2011 

Les États-Unis du Mexique et la République de Hongrie, outre la Convention tendant à éviter 

la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signée à 

Mexico le 24 juin 2011, sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de la-

dite Convention : 

1. En ce qui concerne l’article 4 : 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l’article 4, un fonds de pension ou 

d’investissement établi selon les lois d’un État contractant est considéré comme un résident de cet 

État contractant. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 12 : 

Si, après l’entrée en vigueur de la présente Convention, le Mexique convient avec un État tiers 

d’une disposition qui ne comprend pas l’expression « l’usage ou la concession de l’usage 

d’équipement industriel, commercial ou scientifique » dans le concept de redevances, l’alinéa b) 

du paragraphe 3 de l’article 12 ne s’applique pas automatiquement entre le Mexique et la Hongrie 

à partir de la date d’entrée en vigueur de la Convention entre le Mexique et l’État tiers. 

3. En ce qui concerne l’article 15 : 

Il est entendu que l’expression « autre organe » désigne : 

i) En ce qui concerne la Hongrie : le conseil de surveillance; 

ii) En ce qui concerne le Mexique : le « Comisario ». 

4. En ce qui concerne l’article 26 : 

Si, en vertu de la législation nationale, des données personnelles sont échangées au titre de la 

présente Convention, les dispositions supplémentaires suivantes sont applicables sous réserve de la 

législation pertinente en vigueur dans chaque État contractant : 

a) L’organisme destinataire des données ne peut les utiliser qu’aux fins annoncées et sous 

réserve des conditions prescrites par l’organisme fournisseur des données; 

b) L’organisme destinataire informe l’organisme fournisseur, si celui-ci lui en fait la de-

mande, de l’usage qu’il a fait des données fournies et des résultats obtenus; 

c) Les données personnelles ne sont communiquées qu’aux organismes compétents. Toute 

communication ultérieure à d’autres organismes ne peut avoir lieu qu’avec l’accord préalable de 

l’organisme qui les fournit; 

d) L’organisme qui fournit les données est tenu de garantir qu’elles sont exactes, nécessaires 

et conformes aux fins pour lesquelles elles sont fournies. Toute restriction sur la communication de 

données prescrite par la législation interne applicable est respectée. S’il s’avère que des rensei-

gnements inexacts, ou des renseignements qui n’auraient pas dû être divulgués, ont été communi-

qués, l’organisme destinataire en est avisé dans les meilleurs délais. Il est alors tenu de les rectifier 

ou de les supprimer dans les meilleurs délais; 



Volume 2831, I-49570 

 181 

e) Lors de la présentation d’une demande, la personne concernée est informée des rensei-

gnements fournis à son sujet et de l’utilisation qui en est prévue. La fourniture de ces renseigne-

ments n’est pas impérative si, tout bien considéré, il s’avère que leur rétention pour motif d’ordre 

public l’emporte sur l’intérêt de la personne à laquelle ces renseignements seraient destinés. À tout 

autre égard, le droit de la personne concernée à être informée des données qui la concernent est ré-

gi par la législation interne de l’État contractant sur le territoire souverain duquel la demande de 

renseignements est présentée; 

f) L’organisme destinataire assume, conformément à son droit interne, l’entière responsabi-

lité pour tout préjudice subi par une personne et résultant de la communication des données échan-

gées aux termes des dispositions de la présente Convention. Il ne peut se soustraire à sa responsa-

bilité en opposant au lésé que le préjudice a été causé par l’organisme fournisseur des données; 

g) Si la législation interne de l’organisme fournisseur prévoit des dispositions spéciales pour 

la destruction des données personnelles fournies, cet organisme en informe l’organisme destina-

taire. Indépendamment de telles dispositions, les données personnelles communiquées sont dé-

truites dès qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies; 

h) L’organisme fournisseur et l’organisme destinataire tiennent un registre officiel des don-

nées personnelles échangées; 

i) L’organisme fournisseur et l’organisme destinataire sont tenus de prendre des mesures ef-

fectives pour protéger les données personnelles fournies contre tout accès, toute modification et 

toute divulgation non autorisés; 

j) Les États contractants veillent à ce que le respect des exigences en matière de protection 

des données énoncées dans la présente Convention soit suivi par des entités qui sont indépendantes 

des organismes conformément aux législations respectives de ces États contractants. En cas de vio-

lation des droits liés à la protection des données personnelles, les personnes concernées ont droit à 

réparation, y compris devant un tribunal, conformément aux législations nationales respectives des 

États contractants. 

5. La présente Convention ne porte en aucun cas préjudice aux obligations découlant de 

l’adhésion de la Hongrie à l’Union européenne. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Mexico, le 24 juin 2011, en double exemplaire en langues espagnole, hongroise et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour les États-Unis du Mexique : 

ERNESTO JAVIER CORDERO ARROYO  

Ministre des finances et du crédit public 

Pour la République de Hongrie : 

TERÉZ DEHELÁNNÉ DÖRÖMBÖZI 

Ambassadrice extraordinaire et plénipotentiaire, Représentante 

de la République de Hongrie 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA SUISSE ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE SUR LA 

COOPÉRATION EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT 

Le Gouvernement de la Suisse (ci-après dénommé la « Partie suisse ») et le Gouvernement de 

la République sud-africaine (ci-après dénommé la « Partie sud-africaine »), 

Considérant les relations d’amitié qui existent entre les deux pays, 

Désireux de consolider ces relations en renforçant leur coopération dans le domaine de la 

coopération technique et financière, 

Décidés à promouvoir le Programme pour la reconstruction et le développement du Gouver-

nement de la République sud-africaine, 

Déclarent ce qui suit : 

1. OBJECTIF 

Les Parties entendent promouvoir, dans le cadre de leur législation nationale, la mise en œuvre 

de programmes de coopération technique et financière en République sud-africaine. 

2. DOMAINES DE COOPÉRATION 

2.1. En vue d’obtenir des résultats significatifs, la coopération technique et financière vise 

principalement les secteurs suivants : 

 – Soutien financier direct au Programme pour la reconstruction et le développement du 

Gouvernement de la République sud-africaine; 

 – Soutien financier direct aux organisations non gouvernementales sud-africaines œu-

vrant dans les domaines suivants : 

 –  Paix et sécurité, droits de la personne humaine et démocratie; 

 – Développement économique et social. 

 – D’autres formes de coopération qui seront déterminées dans le cadre de nouvelles 

négociations entre les deux Parties. 

2.2. Le présent Mémorandum d’accord s’applique aux : 

 a) Projets entre les deux Parties; 

 b) Projets entre les sociétés et les institutions de droit public ou privé des deux pays; 

 c) Projets entre la Partie suisse et les sociétés et institutions sud-africaines de droit pu-

blic ou privé. 
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3. FORMES DE COOPÉRATION 

3.1. La coopération technique et financière peut revêtir les formes suivantes : 

 a) Octroi de services, ainsi que la livraison de biens, destinés à la mise en œuvre des 

projets; 

 b) Envoi de personnel ayant le statut d’expert, de technicien ou de consultant, s’il y a 

lieu; 

 c) Octroi de bourses d’études ou de formation professionnelle en République sud-

africaine, en Suisse ou dans un pays tiers; 

 d) Soutien financier à des organisations publiques ou privées aux fins de la mise en 

œuvre de projets et programmes spécifiques. 

4. PROCÉDURE 

4.1. Les Parties doivent assurer une coordination efficace pour que les propositions de projet 

ne fassent pas double emploi avec des projets mis en œuvre par d’autres donateurs et pour que les 

projets donnent les meilleurs résultats possibles. 

4.2. En ce qui concerne la Partie sud-africaine, cette coordination est assurée par le Bureau du 

Président pour la mise en œuvre du Programme pour la reconstruction et le développement (le 

coordonnateur sud-africain). 

En ce qui concerne la Partie suisse, cette coordination est assurée par la Direction de la coopé-

ration au développement et de l’aide humanitaire (le coordonnateur suisse). 

5. MODALITÉS 

Cette coopération comprend un appui bilatéral au Gouvernement sud-africain ainsi qu’un ap-

pui direct à diverses organisations non gouvernementales sud-africaines. 

Chaque programme ou projet doit faire l’objet d’un arrangement particulier, énonçant les 

obligations qui incombent à chaque Partie. 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

FAIT à Pretoria, le 14 septembre 1994, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la Suisse : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

[SIGNÉ] 
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MÉMORANDUM D’ACCORD SUR L’INTERCONNEXION ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA GÉORGIE ENTRE LE MINISTÈRE DE 

L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES DE LA TURQUIE ET LE 

MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE DE LA GÉORGIE 

Le Ministre de l’énergie et des ressources naturelles de la République turque, S. E. M. Taner 

Yildiz, et le Ministre de l’énergie de la Géorgie, S. E. M. Alexander Khetaguri, pour le 

Gouvernement géorgien, se sont rencontrés à Istanbul le 29 septembre 2010 pour débattre des 

sujets concernant l’interconnexion entre la République turque et la Géorgie. 

Le Ministère de l’énergie et des ressources naturelles de la République turque et le Ministère 

de l’énergie de la Géorgie, ci-après dénommés respectivement « la Partie turque » et « la Partie 

géorgienne », et ensemble « les Parties », 

Reconnaissant et appréciant la contribution des études menées dans le cadre du projet de pla-

nification d’un système régional de transport d’électricité en mer Noire, 

Tenant compte des restrictions imposées par l’interconnexion synchrone du réseau électrique 

turc avec le réseau électrique européen sous la coordination du Réseau européen des gestionnaires 

de réseaux de transport d’électricité (ENTSO-E), 

Tenant compte des points de vue et des accords présentés dans le Mémorandum d’accord sur 

l’interconnexion entre la Géorgie et la République turque, signé le 13 septembre 2007 (le Mémo-

randum d’accord initial), qui ont permis d’approfondir la coordination entre les réseaux électriques 

des deux Parties et facilité la mise en œuvre de projets énergétiques par les opérateurs techniques 

de leurs réseaux électriques respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

1. Le projet « Raccordement d’une ligne à haute tension par le poste dos-à-dos entre la cen-

trale hydroélectrique de Paravani (Géorgie) en construction et la sous-station correspondante de 

Kars (Turquie) », prévu par le Mémorandum d’accord initial, sera annulé et la centrale hydroélec-

trique de Paravani sera raccordée à la nouvelle sous-station d’Akhaltsikhe. 

2. Le projet « Raccordement d’une ligne à haute tension par le poste dos-à-dos entre la sous-

station de Batumi (Géorgie) et la sous-station correspondante sur le territoire de la Turquie », 

prévu par le Mémorandum d’accord initial, sera rebaptisé « Construction de la ligne de 154 kV 

Muratli (Turquie) – Batumi (Géorgie) sur le système de base en courant continu dos-à-dos » et sera 

totalement financé et construit par la Partie géorgienne; la propriété de la partie de la ligne se 

trouvant sur le territoire turc sera transférée à l’opérateur technique de la Partie turque. 

3. Après la mise en service de la ligne de 154 kV Muratli (Turquie) – Batumi (Géorgie), 

l’actuelle ligne de 220 kV Hopa (Turquie) – Batumi (Géorgie) restera en réserve et sera à la dispo-

sition des dispatchers des opérateurs techniques des Parties en cas d’urgence sur le réseau. 

4. Compte tenu du paragraphe 2, la Partie géorgienne autorisera JSC Energo-PRO Georgia, 

qui succède à l’entreprise publique Adjarian Energy Company LLC pour la fourniture d’électricité, 

à construire la ligne de 154 kV Muratli (Turquie) – Batumi (Géorgie) et à exploiter la partie de 

celle-ci se trouvant sur le territoire géorgien. 



Volume 2831, I-49580 

 211 

5. Dans le cadre de leurs compétences, les Parties soutiendront et faciliteront la délivrance 

des autorisations, permis, licences, documents d’enregistrement et autres pièces nécessaires pour la 

mise en œuvre du projet de construction susmentionné ainsi que du projet de ligne Borçka 

(Turquie) – Akhaltsikhe (Géorgie), conformément à leurs législations nationales. 

6. Les Parties continueront de mener les études techniques relatives au projet de ligne à 

haute tension supplémentaire de 400 kV « Akhaltsikhe (Géorgie) – Tortum (Turquie) », qui ne fait 

pas partie de la ligne Borçka (Turquie) – Akhaltsikhe (Géorgie) visée au paragraphe 5 du présent 

Mémorandum et qui constitue un projet indépendant. 

7. Les Parties continueront d’évaluer tous les autres projets d’interconnexion possibles entre 

les réseaux électriques turc et géorgien après la réalisation des projets susmentionnés. 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se 

seront informées par écrit que toutes les procédures requises par leurs lois et réglementations na-

tionales respectives ont été accomplies. 

SIGNÉ à Istanbul, le 29 septembre 2010, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Ministère de l’énergie et des ressources naturelles de la République turque : 

TANER YILDIZ 

Ministre 

Ministère de l’énergie de la Géorgie pour le Gouvernement géorgien : 

ALEXANDER KHETAGURI 

Ministre 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED MEXICAN STATES AND THE EASTERN 

REPUBLIC OF URUGUAY ON COOPERATION IN THE FIELD OF 

PROTECTION, PRESERVATION, RECOVERY AND RESTITUTION OF 

CULTURAL PROPERTY AND ASSETS FORMING PART OF THE NATURAL 

HERITAGE THAT HAVE BEEN STOLEN OR ILLICITLY TRAFFICKED 

The United Mexican States and the Eastern Republic of Uruguay, hereinafter referred to as 

“the Parties”, 

Considering that cultural and natural heritage is a reflection of the peoples’ wealth and that its 

protection, preservation, recovery and restitution are key tasks for the Parties, 

Recognizing that each country’s cultural and natural heritage is unique and that its property 

and assets should not be stolen or illicitly trafficked, 

Bearing in mind the serious harm caused when objects belonging to the Parties’ heritage are 

stolen or illicitly trafficked, both in terms of the loss of cultural and natural property and in terms 

of the loss of and damage to sites, areas, monuments and other archaeological contents, and as it 

also relates to flora and fauna, paleontological heritage and other places of artistic and historical 

interest, 

Motivated by the mutual aspiration to foster the protection, study and appreciation of cultural 

property and assets forming part of the natural heritage, 

Convinced that cooperation between the Parties for the protection, preservation, recovery and 

restitution of cultural property and assets forming part of the natural heritage that have been stolen 

and/or illicitly trafficked constitutes an effective means of protecting and recognizing the original 

ownership right of each Party to its cultural property and assets forming part of its natural heritage, 

Bearing in mind the principles and standards laid down in the Convention on the Means of 

Prohibiting and Preventing the Illicit Import, Export and Transfer of Ownership of Cultural 

Property, adopted in Paris on 14 November 1970; the Convention concerning the Protection of the 

World Cultural and Natural Heritage, adopted in Paris on 16 November 1972; and the Convention 

on International Trade in Endangered Species of Wild Fauna and Flora (CITES), adopted in 

Washington on 3 March 1973, 

Considering the provisions of the Cultural Exchange Agreement between the United Mexican 

States and the Eastern Republic of Uruguay, signed in Mexico City on 27 June 1985, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

This Agreement aims to lay down the foundations and procedures by which the Parties shall 

cooperate for the protection, preservation, safeguarding, recovery and restitution of cultural prop-

erty and assets forming part of the natural heritage that have been stolen and/or illicitly trafficked, 

as specified in this Instrument in accordance with the recommendations made by the United Na-

tions Educational, Scientific and Cultural Organization (UNESCO) in regard to the protection of 

the States’ cultural heritage.  
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The Parties undertake to prohibit and prevent the entry into their respective territories of cul-

tural property and assets forming part of the natural heritage that belong to the other Party without 

the respective express authorization for their import, export or transfer. 

Article 2. Central Authorities 

To ensure the effective fulfilment of the goals of this Agreement, the Parties designate the fol-

lowing agencies as Central Authorities: 

(a) For the United Mexican States, the Secretariat of External Relations through the Office of 

the Legal Counsel; and 

(b) For the Eastern Republic of Uruguay, the Ministry of External Relations. 

Article 3. Concept of Cultural Property 

The Parties agree that, for the purposes of this Agreement, the term “cultural property” shall 

mean: 

(a) Archaeological monuments or movable and immovable property that are the product of 

cultures predating the establishment of Hispanic culture in the United Mexican States and in the 

Eastern Republic of Uruguay; this category shall also include the vestiges or fossilized remains of 

organic beings which inhabited the territory of the Parties during past eras and whose study, 

preservation, restoration, recovery or use is of paleontological interest; 

(b) Artistic monuments or movable and immovable property which, by their characteristics, 

possess relevant aesthetic value; 

(c) Historical monuments or movable and immovable property related to each nation’s reli-

gious, civil, military, scientific, technical, public and private history, since Hispanic culture took 

root in each of the Parties; 

(d) Movable and immovable cultural property enjoying personal legal protection, pursuant to 

the international conventions on this matter or the Parties’ domestic laws. 

These foregoing concepts shall be applied in accordance with the laws in force in each Party 

and the international conventions to which the United Mexican States and the Eastern Republic of 

Uruguay are party. Any doubt which might arise shall be clarified through the diplomatic channel. 

In accordance with the foregoing, the Parties agree that the property referred to in this article 

shall include, but not be limited to, the following: 

(a) Art objects and artefacts pertaining to the Parties’ pre-Columbian cultures, including ar-

chitectonic elements, stelae, statues, sculptures and objects made of any type of material or holding 

any kind of meaning, ceramic pieces, metalwork, works made of precious or semi-precious stones, 

textiles, lithic implements and other vestiges of human activity and fragments thereof, as well as 

remains of flora and fauna related to those cultures; 

(b) Products of excavations (whether authorized or clandestine) or of archaeological discov-

eries; 

(c) Elements derived from the dismemberment of artistic or historical monuments and ar-

chaeological sites; 
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(d) Objects of scientific value or considered significant to the Parties’ history of science, in-

cluding rare collections and specimens – whole or fragmented – relating to zoology, botany, min-

eralogy, anatomy, and objects of paleontological interest, whether classified or not; 

(e) Art objects as well as religious and ceremonial artefacts from the Parties’ pre-Columbian, 

colonial and republican eras, and/or fragments thereof, including paintings, engravings, prints, 

lithographs and drawings produced entirely by hand on any type of support or material, iconic im-

ages of angels and saints, allegories and the like, altarpieces, bas-reliefs, sculptures, metal objects, 

textiles and paraphernalia;  

(f) Property relating to: 

i. History in general, including the history of science and techniques, military and so-

cial history, such as portraits of national heroes, historical, mythological, epic themes 

or any other pictorial genre; 

ii. The lives of national leaders, thinkers, sages and artists of special significance to the 

Parties; 

iii. Events of national significance; and 

iv. Historic property endowed with civil and customary characteristics; 

(g) Furniture and/or furnishings that are more than 100 years old, such as desks shaped in the 

style of those belonging to the municipality of Bargas, benches, dressers, tables, pews, armoires, 

trunks, beds, chests, mirrors, settees, chairs, clocks, lamps, carpets, tapestries, clothing and other 

items which form part of the Parties’ heritage as it pertains to their civil, political and religious his-

tory; 

(h) Implements and instruments that are more than 100 years old, including musical instru-

ments, as well as material deemed of technological or industrial relevance, such as objects and 

items used in mining, metallurgy, transport and other fields, which form part of the heritage of the 

Parties’ civil and industrial history; 

(i) Documents derived from the official archives of central, state, regional, departmental, 

provincial or municipal governments or other public entities, their agencies or branches, that are 

more than 50 years old; 

(j) Rare manuscripts and incunabula, codices, books, documents and old publications of ar-

chaeological, historical, artistic, scientific or literary significance, be they single items or in collec-

tions, such as reviews, bulletins, national newspapers and other unbound items; 

(k) Archives, including pictorial, historical, civil, social, phonographic, photographic, video-

graphic, cinematographic and digital archives of artistic or historical interest; 

(l) Old and historically relevant cartographic maps, plans, booklets, photographs, audiovisu-

als and microfilms relating to cultural, archaeological, artistic, historical and natural events; 

(m) Miscellaneous items which are over 100 years old, such as coins, weapons, engravings, 

porcelain, glasswork, heraldic art, clothing, jewelry, ornaments and such, as well as engraved 

stamps, postage stamps, revenue and similar stamps, whether single items or as part of national 

philatelic or numismatic collections of historical value; 

(n) Property of artistic significance – including contemporary works of art that have been de-

clared monuments by either Party, such as pictures, paintings and drawings created entirely by 

hand on any kind of support and made of any type of material, original works of statuary art and 
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sculpture in any type of material, or original engravings, prints and lithographs, original artistic as-

semblages and montages in any type of material; 

(o) Ethnological materials, whether classified or not, including those of ethnic groups in dan-

ger of extinction and materials used for ceremonial or utilitarian purposes, such as weavings and 

costumes, folk and ritual masks made of any type of material, plumed headgear and body garb, lap-

idary and acrylics, of artistic, historical or social relevance; 

(p) Underwater cultural heritage, resulting from authorized or non-authorized recoveries, 

deemed of artistic, archaeological or historical relevance; and 

(q) All property items considered to be cultural property according to the laws of the Parties 

and whose ownership or possession is prohibited, restricted or specially regulated. 

Article 4. Concept of Assets forming part of the Natural Heritage 

For the purposes of this Agreement, “natural heritage” shall mean: 

(a) Natural monuments made of physical and biological formations or of groups of such for-

mations that are of exceptional universal value from an aesthetic or scientific point of view; 

(b) Geological and physiographic formations, and strictly circumscribed areas comprising the 

habitat of endangered animal and plant species, that are of exceptional universal value from an aes-

thetic or scientific point of view; 

(c) All natural places or strictly circumscribed areas that are of exceptional universal value 

from the point of view of science, preservation or natural beauty; and 

(d) All property considered as such according to the laws of the Parties, whose ownership or 

possession is prohibited, restricted or specially regulated. 

Article 5. Undertakings of the Parties 

The Parties jointly undertake to: 

(a) Mutually assist each other by sharing the outcomes of their experiences in the fields re-

ferred to in this Agreement; 

(b) Encourage exchanges and the training of personnel in the fields of prevention of theft, 

clandestine excavation, illicit imports, exports and transfers of cultural property and assets forming 

part of the natural heritage, especially in the administration of the aforementioned fields; 

(c) Exchange of information on the drafting of laws, compilation of information and coopera-

tion in international affairs; 

(d) Encourage by a variety of means the exchange of experience in combatting the illicit traf-

ficking of cultural property and assets forming part of the natural heritage, including through the 

use of electronic means, mainly via the Internet; 

(e) Collaborate with competent international organizations on the prevention and investiga-

tion of theft and illicit trafficking in cultural property and assets forming part of the natural herit-

age; 

(f) Enhance coordination and improve the system for registering cultural property and assets 

forming part of the natural heritage; 
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(g) Encourage the exchange of specialists and the conduct of courses focusing on investigat-

ing, preventing and controlling the illicit trafficking of cultural property and assets forming part of 

the natural heritage; 

(h) Establish ethical and technical standards, such as promoting the exchange of knowledge, 

so that archaeologists, restorers, curators, antiquarians, biologists and other specialists concerned 

with the handling of cultural property and assets forming part of the natural heritage may have the 

necessary resources to prevent theft and the illegal trafficking of such property; 

(i) Promote the exchange of knowledge concerning technological innovations in the field of  

security, with a view to strengthen the protection of cultural property and assets forming part of the 

natural heritage; 

(j) Foster the discovery, excavation, preservation and study of archaeological sites and mate-

rials by the Parties’ qualified scientists and scholars; 

(k) Prevent the illicit excavations of archaeological sites and theft of cultural property; 

(l) Enhance coordination and improve the system for disseminating information concerning 

cultural property and assets forming part of the natural heritage; 

(m) Enhance coordination and improve the system for granting licenses and/or permits for ex-

ports, as well as the system for overseeing the imports of cultural property; 

(n) Facilitate the circulation and exhibition in both Parties of cultural property and assets 

forming part of the natural heritage, in order to increase understanding and appreciation of the Par-

ties’ artistic, cultural and natural heritage; 

(o) Take the necessary measures, in accordance with their domestic laws, to prevent the ac-

quisition of cultural property and assets forming part of the natural heritage that stem from either 

of the Parties by museums and other similar institutions located on their territory, if such property 

has been illicitly exported to the territory of other Party; 

(p) Foster awareness among the general public, museums and other cultural organizations re-

garding the danger which clandestine excavations, theft and the illicit import, export and transfers 

of cultural property pose to the Parties’ cultural heritage, by conducting media campaigns, talks 

and seminars, and any other such means; 

(q) Disseminate the contents of this Agreement, as well as information considered relevant in 

view of its implementation, to cultural, archaeological, customs and criminal authorities, intellec-

tual property authorities, dealers in cultural property and assets forming part of the natural heritage 

and to specialized media outlets; and 

(r) Undertake such other measures as the Parties may agree upon. 

Article 6. Exchange of Information 

For the purposes of this Agreement, the Parties shall exchange information in a timely manner 

on the following issues: 

(a) The laws, regulations and other enactments applicable in each country with regard to the 

protection of cultural property and assets forming part of the natural heritage, especially concern-

ing the prevention of theft, clandestine excavations, illicit imports, exports and transfers of cultural 

property and assets forming part of the natural heritage, and concerning corresponding policies and 

measures developed by the administrative authorities; 
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(b) The evaluation, registration and data bases available to each Party regarding cultural 

property and assets forming part of the natural heritage which are the subject of this Instrument; 

(c) The issuance of licenses or permits to export cultural property and assets forming part of 

the natural heritage, granted in accordance with the current laws in each Party; 

(d) The official authorities for the protection and preservation of cultural property and assets 

forming part of the natural heritage of each of the Parties; 

(e) Basic documentation about the characteristics relating to the burial of items and of ar-

chaeological discoveries; 

(f) Each Party’s basic procedures for carrying out the recovery and return of cultural proper-

ty and assets forming part of the natural heritage to their countries of origin; 

(g) The new forms of theft, clandestine excavation, illicit import, export and transfer of cul-

tural property and assets forming part of the natural heritage; 

(h) The illicitly transferred cultural property or assets forming part of the natural heritage re-

lating to the Parties that appear on the international market; and 

(i) The organizations that are believed to be participating in clandestine excavations, theft 

and illicit exports, imports and transfers of cultural property and assets forming part of the natural 

heritage. 

Article 7. Legal Means for Recovery and Restitution of Property 

Either of the Parties may request, in writing and through the diplomatic channel, that the other 

Party use the legal means available to it, in accordance with its domestic laws and the international 

conventions to which the United Mexican States and the Eastern Republic of Uruguay are party, in 

order to recover and return, from its territory, the cultural property and assets forming part of the 

natural heritage which have been stolen or illicitly trafficked and which stem from the territory of 

the requesting Party. 

In cases where the requesting Party asks for further precautionary measures to prevent the 

concealment or rapid disappearance of property which is the subject of the request, the requested 

Party shall, in accordance with its domestic laws, initiate appropriate measures to safeguard the 

cultural property and assets forming part of the natural heritage in question. 

Article 8. Requests for the Safeguarding and Restitution of Property 

Requests for the safeguarding and restitution of cultural property and assets forming part of 

the natural heritage shall be made through the diplomatic channel. The requesting Party shall fur-

nish, at its own expense, the documentation and other evidence necessary in order to establish its 

claim to the cultural property and assets forming part of the natural heritage in question. 

If it is not possible to compile and furnish this documentation, the legitimacy of the claim shall 

be determined by the arrangements agreed upon by the Parties through the diplomatic channel. 

If the requested Party cannot carry out the recovery and return of the cultural property or as-

sets forming part of the natural heritage found in its territory, the Central Authority of the request-

ing Party or any other body or entity concerned may apply to the requested Party to provide the 

necessary assistance, to enable it to initiate judicial proceedings to that end. 
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Article 9. Restitution of Property 

When either of the Parties is made aware of the fact that stolen and/or illicitly transferred cul-

tural property or assets forming part of the natural heritage that stem from the other Party have 

been introduced into its territory, it shall proceed to returning the property. 

For the purposes of the return, export and import of cultural property and assets forming part 

of the natural heritage, the Parties shall comply with the formalities laid down to that effect by the 

domestic laws of each of the Parties. The foregoing shall be carried out without prejudice to the 

provisions of article 12 of this Agreement, concerning facilities to be granted by the Parties during 

the process of recovery and restitution of cultural property and assets forming part of the natural 

heritage. 

The Central Authorities of the requested Party, to the extent permitted by its domestic 

laws, may provide guidance to one who, acting in good faith, has acquired the object to be restitut-

ed, in order to initiate judicial proceedings to obtain reimbursement from the seller of the price 

paid, independently of any criminal liability he may have incurred. 

Article 10. Costs of Recovery and Restitution of Property 

The costs relating to the recovery and restitution of cultural property and assets forming part 

of the natural heritage shall be borne by the requesting Party, and no person or institution shall 

claim compensation from the Party restituting the property on grounds of damage or injury caused 

as a result of its safeguarding and restitution. The requesting Party shall not be obliged to pay any 

compensation to persons who acquired or participated in the removal of the property from its terri-

tory and its restitution. 

The United Mexican States and the Eastern Republic of Uruguay, through their Central Au-

thorities, shall extend all necessary assistance to each other to facilitate the restitution of the cultur-

al property and assets forming part of the natural heritage referred to in this Agreement. 

Article 11. Requested Information 

Each Party shall inform the other of the theft of cultural property and assets forming part of 

the natural heritage which it knows to have been stolen and, if possible, of the methods employed 

in such thefts, when there is reason to believe that this property will probably be introduced in the 

international market. 

To this end and based upon the criminal investigation conducted to that effect, a sufficient 

amount of descriptive information (fact sheets, photographs, appraisals) shall be submitted to the 

requested Party to enable the identification of the cultural property and assets forming part of the 

natural heritage which have been stolen and/or illicitly transferred and, if possible, information 

concerning the persons who participated in carrying out the offence, the gangs of traffickers or 

others who have engaged in related criminal conduct, in order to facilitate their identification and 

to establish the operational methods used by the criminals. 

In supplying the information mentioned, the Parties shall endeavor to establish and use a 

standardized format concerning the property to be recovered. 
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Likewise, the Parties shall disseminate to their respective customs authorities and to the police 

authorities at ports, airports and border points any information relating to the cultural property and 

assets forming part of the natural heritage which have been stolen or been illicitly trafficked, in or-

der to facilitate the identification of such property and the implementation of the appropriate pre-

cautionary and enforcement measures laid down in their respective domestic laws, as well as for 

the corresponding restitution of the requesting Party’s cultural property and assets forming part of 

the natural heritage. 

Article 12. Facilities for Recovery and Restitution of Property 

The Parties shall, in accordance with their domestic laws, grant each other all the necessary 

administrative, tax and customs facilities during the process of recovery and restitution of the cul-

tural property and assets forming part of the natural heritage to the country of origin, pursuant to 

the provisions of this Agreement. 

Article 13. Entry and Exit of Personnel 

The Parties shall undertake the necessary measures vis-à-vis the competent authorities with a 

view to granting all the necessary facilities for the entry, stay and departure of the participants en-

gaged in the activities under this Agreement in an official capacity. These participants shall be sub-

ject to the immigration, tax, customs, sanitary and security provisions in force in the host country 

and shall not participate in any activity that does not relate to their functions without the competent 

authorities’ prior authorization on this matter. The participants shall depart from the host country 

in accordance with its respective laws and provisions. 

Article 14. Evaluation of the Agreement 

The Parties shall, at least once every two years, review the implementation of and compliance 

with this Agreement, through the diplomatic channel or through assessment meetings which shall 

be held alternately in the United Mexican States and in the Eastern Republic of Uruguay. At such 

meetings, the Parties may invite the institutions they deem appropriate. 

Article 15. Settlement of Disputes 

The Parties shall settle any disagreement or dispute arising from the implementation and inter-

pretation of this Agreement on the basis of mutual agreement. 

Article 16. Final Provisions 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date of receipt of the final notification 

by which the Parties inform each other, through the diplomatic channel, that the procedures re-

quired by their domestic laws for its entry into force have been adhered to. This Agreement shall 

remain in force for a period of ten years, renewable automatically for periods of equal duration, 

unless either of the Parties informs the other in writing, through the diplomatic channel, of its deci-

sion to terminate it, at least six months in advance. 
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This Agreement may be amended by the Parties through mutual consent, on the basis of for-

malized written communications. Such amendments shall enter into force in accordance with the 

procedure set out in the foregoing paragraph. 

Termination of this Agreement shall not affect the completion of the procedures and requests 

for the recovery and restitution of the property which is the subject of this Instrument, that began 

while it was in force, unless the Parties agree otherwise. 

SIGNED at Montevideo, Uruguay, on 14 August 2009, in two original copies in the Spanish 

language, both being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 

PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Secretary of External Relations 

For the Government of the Eastern Republic of Uruguay: 

GONZALO FERNÁNDEZ 

Minister of External Relations 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE ORIEN-

TALE DE L’URUGUAY CONCERNANT LA COOPÉRATION DANS LE DO-

MAINE DE LA PROTECTION, LA CONSERVATION, LA RÉCUPÉRATION ET 

LA RESTITUTION DES BIENS CULTURELS ET DES BIENS DU PATRIMOINE 

NATUREL AYANT FAIT L’OBJET DE VOL OU DE TRAFIC ILLICITE 

Les États-Unis du Mexique et la République orientale de l’Uruguay, ci-après dénommés « les 

Parties », 

Considérant que le patrimoine culturel et naturel est l’expression de la richesse des peuples et 

que la protection, la conservation, la récupération et restitution de ses biens constituent des tâches 

prioritaires pour les Parties, 

Reconnaissant que le patrimoine culturel et naturel de chaque pays est unique et que ses biens 

ne peuvent faire l’objet de vol ni de trafic illicite, 

Conscients du grave préjudice que causent aux deux Parties le vol et le trafic illicite d’objets 

de leur patrimoine, tant par la perte de biens culturels et de biens du patrimoine naturel que par les 

dommages infligés aux sites, zones, monuments et autres contenus archéologiques, ainsi qu’à la 

faune et à la flore, au patrimoine paléontologique et à d’autres lieux présentant un intérêt sur les 

plans artistique et historique, 

Animés du désir mutuel de contribuer à la protection, à l’étude et à l’appréciation des biens 

culturels et des biens du patrimoine naturel, 

Convaincus que la coopération entre les Parties dans le domaine de la protection, de la 

conservation, de la récupération et de la restitution des biens culturels et des biens du patrimoine 

naturel ayant fait l’objet de vol ou de trafic illicite constitue un moyen efficace de protéger et de 

reconnaître le droit de chaque Partie en tant que propriétaire initial de ses biens culturels et des 

biens de son patrimoine naturel, 

Tenant compte des normes et principes établis dans la Convention concernant les mesures à 

prendre pour interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites 

des biens culturels, adoptée à Paris le 14 novembre 1970, la Convention pour la protection du pa-

trimoine mondial, culturel et naturel, adoptée à Paris le 16 novembre 1972, et la Convention sur le 

commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), 

adoptée à Washington le 3 mars 1973, 

Ayant à l’esprit les dispositions de l’Accord relatif aux échanges culturels entre les États-Unis 

du Mexique et la République orientale de l’Uruguay, signé le 27 juin 1985 dans la ville de Mexico, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Le présent Accord vise à établir les bases et les procédures en vertu desquelles les Parties 

coopèrent pour protéger, conserver, sauvegarder, récupérer et restituer les biens culturels et les 

biens du patrimoine naturel ayant fait l’objet de vol ou de trafic illicite, formulées dans le présent 

instrument conformément aux recommandations de l’Organisation des Nations Unies pour 



Volume 2831, I-49581 

 238 

l’éducation, la science et la culture (UNESCO) en matière de protection du patrimoine culturel des 

États. 

Chacune des Parties s’engage à interdire et à empêcher l’entrée sur son territoire des biens 

culturels et des biens du patrimoine naturel de l’autre Partie qui ne sont pas accompagnés de 

l’autorisation appropriée pour leur importation, exportation ou transfert. 

Article 2. Autorités centrales 

Pour assurer la réalisation efficace de l’objectif du présent Accord, les Parties désignent 

comme autorités centrales les instances suivantes : 

a) Pour les États-Unis du Mexique, le Ministère des relations extérieures par l’entremise du 

Bureau du Conseiller juridique; et 

b) Pour la République orientale de l’Uruguay, le Ministère des affaires étrangères. 

Article 3. Concept de biens culturels 

Les Parties reconnaissent qu’aux fins du présent Accord, l’expression « biens culturels » dé-

signe : 

a) Les monuments archéologiques ou les biens meubles et immeubles qui sont le produit de 

cultures antérieures à l’établissement de la culture hispanique aux États-Unis du Mexique et en 

République orientale de l’Uruguay; cette catégorie inclut également les vestiges ou restes fossiles 

d’êtres organiques ayant habité le territoire des Parties à des époques passées et dont la recherche, 

la conservation, la restauration, la récupération ou l’utilisation revêt un intérêt sur le plan paléonto-

logique; 

b) Les monuments artistiques ou les biens meubles et immeubles qui, en raison de leurs ca-

ractéristiques, ont une valeur significative du point de vue esthétique; 

c) Les monuments historiques ou les biens meubles et immeubles liés à l’histoire religieuse, 

civile, militaire, scientifique, technique, publique et privée de chaque pays depuis l’établissement 

de la culture hispanique dans chacune des Parties; 

d) Les biens meubles et immeubles à caractère culturel qui, conformément aux conventions 

internationales en la matière ou à la législation interne des Parties, font l’objet d’une protection ju-

ridique adaptée. 

Les concepts susmentionnés s’appliquent conformément à la législation en vigueur dans chaque 

Partie et aux conventions internationales auxquelles les États-Unis du Mexique et la République 

orientale de l’Uruguay sont parties. Tout doute à ce sujet sera clarifié par la voie diplomatique. 

En application des dispositions précitées, les Parties conviennent que les éléments énumérés 

ci-dessous de façon non exhaustive font partie des biens visés au présent article : 

a) Les objets d’art et les objets historiques des cultures précolombiennes des Parties, y com-

pris les éléments architecturaux, les stèles, les statues, les sculptures et les objets en toute matière 

ou de toute signification, les pièces de céramique, les œuvres en métal, les objets travaillés avec 

des pierres précieuses ou semi-précieuses, les textiles, les objets lithiques et autres vestiges de 

l’activité humaine, de même que des fragments de ces derniers; ainsi que le reste de la faune et de 

la flore liées à ces cultures; 
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b) Le produit des fouilles (qu’elles soient autorisées ou clandestines) ou des découvertes ar-

chéologiques; 

c) Les éléments provenant du démembrement de monuments artistiques ou historiques et de 

sites archéologiques; 

d) Les objets revêtant un intérêt sur le plan scientifique ou importants pour l’histoire des 

sciences des Parties, y compris les collections et spécimens rares – entiers ou fragmentés – de zoo-

logie, de botanique, de minéralogie et d’anatomie, ainsi que les objets présentant un intérêt sur le 

plan paléontologique, classifiés ou non classifiés; 

e) Les objets d’art religieux et cérémoniels des époques précolombienne, vice-royale et ré-

publicaine des Parties, et des fragments de ces derniers, y compris les peintures, les gravures, les 

estampes, les lithographies et les dessins faits entièrement à la main sur tout support ou toute ma-

tière, l’iconographie angélique, les saints, les allégories et autres, les retables, les reliefs, les sculp-

tures, les objets métalliques, les textiles et les accessoires; 

f) Les biens en lien avec : 

i) L’histoire en général, y compris l’histoire des sciences et des techniques, ainsi que 

l’histoire militaire et sociale, comme des portraits de grandes figures, des thèmes his-

toriques, mythologiques, épiques ou tout autre genre pictural; 

ii) La vie de dirigeants, de penseurs, de sages et d’artistes nationaux qui présentent un 

intérêt particulier pour les Parties; 

iii) Les événements d’importance nationale; et 

iv) Les biens historiques dotés de caractéristiques civiles et coutumières; 

g) Les meubles et/ou le mobilier ayant plus de 100 ans, tels que consoles, bancs, commodes, 

tables, sièges, armoires, malles, lits, coffres, miroirs, tables, fauteuils, chaises, montres, lampes, ta-

pis, tapisseries, vêtements et autres éléments faisant partie du patrimoine de l’histoire civile, poli-

tique et religieuse des Parties; 

h) Le matériel et les instruments de travail ayant plus de 100 ans, notamment les instruments 

de musique, ainsi que le matériel présentant un intérêt sur le plan technologique ou industriel, tel 

que des objets et pièces utilisés dans l’industrie minière, la métallurgie et les transports, et autres 

éléments faisant partie du patrimoine de l’histoire civile et industrielle des Parties; 

i) Les documents provenant des archives officielles de gouvernements centraux, nationaux, 

régionaux, départementaux, provinciaux ou municipaux, ou d’autres entités publiques, de leurs 

agences ou services ayant plus de 50 ans;  

j) Les manuscrits rares et incunables, les codex, les livres, les documents et les publications 

anciennes qui présentent un intérêt sur les plans archéologique, historique, artistique, scientifique 

ou littéraire, en numéros isolés ou en collection, comme des revues, des bulletins, des journaux na-

tionaux et autres numéros isolés; 

k) Les archives, notamment picturales, historiques, civiles, sociales, phonographiques, pho-

tographiques, vidéo, cinématographiques et numériques, qui présentent un intérêt sur le plan artis-

tique ou historique; 

l) Les cartes, les plans, les brochures, les photographies, les supports audiovisuels et les mi-

crofilms anciens et d’intérêt historique, liés à des événements culturels, archéologiques, artistiques, 

historiques et naturels; 
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m) Des pièces diverses ayant plus de 100 ans, telles que les monnaies, les armes, les gra-

vures, la porcelaine, le verre, les objets héraldiques, les vêtements, les bijoux, les ornements et 

autres, ainsi que les sceaux, les timbres-poste, les timbres fiscaux et analogues, isolés ou en collec-

tions nationales philatéliques ou numismatiques ayant une valeur historique; 

n) Les biens présentant un intérêt sur le plan artistique, y compris l’art contemporain, classés 

monuments par les Parties, tels que les tableaux, les peintures et les dessins faits entièrement à la 

main sur tout support et en toute matière, les productions originales de l’art statuaire et de la sculp-

ture en toute matière, les gravures, estampes et lithographies originales, les assemblages et mon-

tages artistiques originaux en toute matière; 

o) Le matériel ethnologique, classifié ou non, y compris le matériel de groupes ethniques en 

voie d’extinction et le matériel à usage cérémonial ou utilitaire, tel que les tissus et costumes, les 

masques folkloriques et rituels en toute matière, l’art plumaire comme des coiffes et ornements 

corporels, lapidaires et acryliques, qui revêtent un intérêt sur les plans artistique, historique ou so-

cial; 

p) Le patrimoine culturel subaquatique repêché avec ou sans autorisation et qui revêt un in-

térêt sur les plans artistique, archéologique ou historique; et 

q) Tous les biens qui, conformément à la législation des Parties, sont considérés comme 

culturels et dont la propriété ou la possession est interdite, limitée ou réglementée de manière 

spécifique. 

Article 4. Concept de biens du patrimoine naturel 

Aux fins du présent Accord, sont considérés comme biens du patrimoine naturel : 

a) Les monuments naturels constitués par des formations physiques et biologiques ou par 

des groupes de telles formations ayant une valeur universelle exceptionnelle du point de vue esthé-

tique ou scientifique; 

b) Les formations géologiques et physiographiques et les zones strictement délimitées qui 

constituent l’habitat d’espèces animales et végétales menacées et ont une valeur universelle excep-

tionnelle du point de vue esthétique ou scientifique; 

c) Les sites naturels ou les zones naturelles strictement délimitées qui ont une valeur univer-

selle exceptionnelle du point de vue de la science, de la conservation ou de la beauté naturelle; et 

d) Tous les biens qui, conformément à la législation des Parties, sont considérés comme tels 

et dont la propriété ou la possession est interdite, limitée ou réglementée de manière spécifique. 

Article 5. Engagements des Parties 

Les Parties s’engagent conjointement à : 

a) Se prêter assistance en s’échangeant les résultats de leurs expériences dans les domaines 

visés dans le présent Accord; 

b) Favoriser les échanges et la formation de personnel dans les domaines de la prévention du 

vol, des fouilles clandestines, de l’importation, de l’exportation et du transfert illicite des biens 

culturels et des biens du patrimoine naturel, et en particulier dans la gestion de ces domaines; 
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c) S’échanger des informations sur la rédaction de lois, la collecte d’informations et la col-

laboration sur des questions internationales; 

d) Favoriser, par diverses voies, les échanges d’expériences dans la lutte contre le trafic illi-

cite des biens culturels et des biens du patrimoine naturel, y compris par des moyens électroniques, 

principalement via l’Internet; 

e) Collaborer avec des organismes internationaux compétents pour prévenir le vol et le trafic 

illicite des biens culturels et des biens du patrimoine naturel, ainsi que pour enquêter sur de telles 

infractions; 

f) Renforcer la coordination et améliorer le système d’enregistrement des biens culturels et 

des biens du patrimoine naturel; 

g) Favoriser les échanges de spécialistes et organiser des cours sur les enquêtes, la préven-

tion et la lutte contre le trafic illicite de biens culturels et de biens du patrimoine naturel; 

h) Établir des normes éthiques et techniques, ainsi que promouvoir l’échange de connais-

sances afin que les archéologues, les restaurateurs, les curateurs, les antiquaires, les biologistes et 

autres spécialistes de la gestion des biens culturels et des biens du patrimoine naturel disposent des 

éléments nécessaires pour prévenir le vol et le trafic illicite de tels biens; 

i) Promouvoir l’échange de connaissances sur les innovations technologiques en matière de 

sécurité afin de renforcer la protection des biens culturels et des biens du patrimoine naturel; 

j) Encourager la découverte, les fouilles, la préservation et l’étude de sites et de matériaux 

archéologiques par des scientifiques et des chercheurs qualifiés des Parties; 

k) Empêcher les fouilles clandestines de sites archéologiques et le vol de biens culturels; 

l) Renforcer la coordination et améliorer le système de diffusion des informations sur les 

biens culturels et les biens du patrimoine naturel qui ont été volés; 

m) Renforcer la coordination et améliorer le système d’octroi de licences et permis 

d’exportation ainsi que le système de contrôle pour l’importation de biens culturels; 

n) Faciliter la circulation et l’exposition dans les deux Parties des biens culturels et des biens 

du patrimoine naturel afin de mieux comprendre et apprécier l’héritage artistique, culturel et natu-

rel des Parties; 

o) Prendre toutes les mesures nécessaires, conformément à leur législation nationale, pour 

empêcher l’acquisition de biens culturels et de biens du patrimoine naturel originaires de l’une des 

Parties par les musées et autres institutions similaires situés sur leur territoire, si ces biens ont été 

exportés illicitement vers le territoire de l’une des Parties; 

p) Sensibiliser le public, les musées et autres organisations culturelles du danger que les 

fouilles clandestines, le vol, l’importation, l’exportation et le transfert illicite représentent pour le 

patrimoine culturel des Parties, notamment au moyen de campagnes dans les médias, de discus-

sions et de séminaires; 

q) Faire connaître les dispositions du présent Accord, ainsi que les informations jugées per-

tinentes aux fins de l’application de ce dernier, aux autorités culturelles, archéologiques, doua-

nières, pénales et en charge des droits d’auteur, aux négociants en biens culturels et en biens du pa-

trimoine naturel, ainsi qu’aux médias spécialisés; et 

r) Prendre toute autre mesure dont elles conviendront. 
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Article 6. Échange d’informations 

Aux fins du présent Accord, les Parties s’échangent des informations sur les thèmes suivants : 

a) Les lois, règlements et autres textes applicables dans chaque pays concernant la protection 

des biens culturels et des biens du patrimoine naturel, et en particulier la prévention du vol, des 

fouilles clandestines, de l’importation, de l’exportation et du transfert illicite de propriété de biens 

culturels et de biens du patrimoine naturel, ainsi que des politiques et mesures pertinentes établies 

par les autorités administratives; 

b) L’évaluation, l’enregistrement et les bases de données de chaque Partie concernant les 

biens culturels et les biens du patrimoine naturel qui font l’objet du présent instrument; 

c) La délivrance de licences ou de permis d’exportation de biens culturels et de biens du pa-

trimoine naturel conformément aux dispositions de la législation en vigueur dans chacune des Par-

ties; 

d) Les instances officielles de protection et de conservation des biens culturels et des biens 

du patrimoine naturel se trouvant sur le territoire de chacune des Parties; 

e) La documentation de base sur les caractéristiques de l’enfouissement des pièces et les dé-

couvertes archéologiques; 

f) Les procédures essentielles à suivre dans chaque Partie pour récupérer et restituer des 

biens culturels et des biens du patrimoine naturel aux pays d’où ils proviennent; 

g) Les nouvelles formes de vol, de fouilles clandestines, d’importation, d’exportation et de 

transfert illicite de propriété de biens culturels et de biens du patrimoine naturel; 

h) Les biens culturels et les biens du patrimoine naturel liés aux Parties qui ont été transférés 

illégalement et apparaissent sur le marché international; et 

i) Les organisations soupçonnées de prendre part à des fouilles clandestines et de participer 

au vol, à l’exportation, à l’importation et au transfert illicite de propriété de biens culturels et de 

biens du patrimoine naturel. 

Article 7. Moyens légaux pour récupérer et restituer des biens 

L’une des Parties peut demander à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, d’employer les 

moyens légaux dont elle dispose, conformément à sa législation interne et aux conventions interna-

tionales auxquelles les États-Unis du Mexique et la République orientale de l’Uruguay sont parties, 

pour récupérer et restituer les biens culturels et les biens du patrimoine naturel se trouvant sur son 

territoire qui ont fait l’objet de vol ou de trafic illicite et proviennent du territoire de la Partie re-

quérante. 

Dans les cas où la Partie requérante demanderait en outre l’application de mesures conserva-

toires pour empêcher la dissimulation ou la disparition rapide des biens faisant l’objet de la re-

quête, la Partie requise doit, sur la base de sa législation interne, engager les procédures appro-

priées permettant de sauvegarder les biens concernés. 
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Article 8. Demandes de sauvegarde et de restitution de biens 

Les demandes de sauvegarde et de restitution des biens culturels et des biens du patrimoine 

naturel doivent être formulées par voie diplomatique. La Partie requérante fournit, à ses frais, la 

documentation et autres pièces nécessaires pour justifier la réclamation des biens culturels et des 

biens du patrimoine naturel concernés. 

Dans les cas où il ne serait pas possible de réunir et de présenter cette documentation, le bien-

fondé de la requête sera déterminé par les arrangements convenus entre les Parties par la voie di-

plomatique. 

Si la Partie requise ne peut procéder à la récupération et à la restitution d’un bien culturel ou 

d’un bien du patrimoine naturel se trouvant sur son territoire, l’autorité centrale de la Partie requé-

rante, ou tout autre organisme ou toute autre entité concernés, peut demander à la Partie requise 

l’assistance nécessaire afin qu’elle puisse engager une procédure judiciaire à cette fin. 

Article 9. Restitution de biens 

Lorsque l’une des Parties prend connaissance de l’entrée sur son territoire de biens culturels 

ou de biens du patrimoine naturel de l’autre Partie ayant fait l’objet de vol ou de trafic illicite, il 

sera procédé à leur restitution. 

Aux fins de la restitution, de l’exportation et de l’importation de biens culturels et de biens du 

patrimoine naturel, les Parties doivent remplir les formalités prévues à cet effet par leurs 

législations nationales respectives, et ce, sans préjudice des dispositions de l’article 12 du présent 

Accord concernant les facilités qu’elles accordent lors de la récupération et de la restitution des 

biens culturels et des biens du patrimoine naturel. 

Dans la mesure où leur législation interne le permet, les autorités centrales de la Partie requise 

peuvent conseiller toute personne qui, de bonne foi, a acquis l’objet dont la restitution est deman-

dée, en vue d’engager une procédure judiciaire pour que le vendeur, indépendamment de la res-

ponsabilité pénale qui pourrait lui être imputée, rembourse le montant payé. 

Article 10. Frais afférents à la récupération et à la restitution de biens 

Les frais afférents à la récupération et à la restitution des biens culturels et des biens du patri-

moine naturel sont pris en charge par la Partie requérante. Aucune personne ou institution ne peut 

réclamer à la Partie qui les restitue une indemnité pour des dommages ou préjudices qui auraient 

été causés lors de la sauvegarde ou de la restitution des biens. La Partie requérante n’est pas tenue 

de verser quelque indemnité que ce soit aux personnes ayant acquis le bien ni à celles ayant parti-

cipé à la sortie de ce bien de son territoire ainsi qu’à sa restitution. 

Par l’intermédiaire de leur autorité centrale, les États-Unis du Mexique et la République orien-

tale de l’Uruguay apportent tout le soutien nécessaire pour faciliter la restitution des biens culturels 

et des biens du patrimoine naturel visés par le présent Accord. 
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Article 11. Informations requises 

Chacune des Parties informe l’autre du vol de biens culturels et de biens du patrimoine naturel 

dont elle a connaissance et, si possible, de la méthode employée lorsqu’elle a des raisons de croire 

que ces biens seront probablement mis en circulation sur le marché international. 

À cette fin et sur la base de l’enquête criminelle menée à cet effet, la Partie requise doit rece-

voir suffisamment informations descriptives (fiches techniques, photographies et évaluations) pour 

pouvoir identifier les biens culturels et les biens du patrimoine naturel ayant fait l’objet de vol ou 

de trafic illicite. Dans la mesure du possible, elle reçoit également des informations sur les per-

sonnes ayant participé à l’infraction, s’étant livrées à des comportements délictueux connexes ou 

ayant pris part à des réseaux de trafiquants, afin de faciliter leur identification et de pouvoir déter-

miner le mode opérationnel utilisé par les criminels. 

En vue de fournir lesdites informations, les Parties s’efforcent d’établir et d’utiliser un format 

uniforme sur les biens à récupérer. 

En outre, les Parties diffusent auprès de leurs autorités douanières respectives, ainsi que de la 

police des ports, des aéroports et des frontières, les informations relatives aux biens culturels et 

aux biens du patrimoine naturel ayant fait l’objet de vol ou de trafic illicite pour faciliter leur iden-

tification et l’application des mesures préventives et coercitives prévues dans leurs législations 

respectives, ainsi que pour restituer à la Partie requérante les biens susmentionnés. 

Article 12. Facilités accordées aux fins de la récupération et 

de la restitution de biens 

En application des dispositions du présent Accord, les Parties s’accordent, conformément à 

leur législation interne, toutes les facilités administratives, fiscales et douanières nécessaires lors 

du processus de récupération et de restitution des biens culturels et des biens du patrimoine naturel 

vers leur pays d’origine. 

Article 13. Entrée et sortie du personnel 

Les Parties entreprennent toutes les démarches indispensables auprès des autorités compé-

tentes pour que soient accordées toutes les facilités nécessaires à l’entrée, au séjour et au départ 

des participants intervenant officiellement dans les activités découlant du présent Accord. Ces par-

ticipants sont soumis aux dispositions en matière de migration, de fiscalité, de douane, de santé et 

de sécurité en vigueur dans le pays d’accueil et ne peuvent se livrer, sans l’autorisation préalable 

des autorités compétentes en la matière, à aucune activité n’entrant pas dans le cadre de leurs fonc-

tions. Ils quittent le pays d’accueil conformément au droit et aux dispositions en vigueur dans ce 

dernier. 

Article 14. Évaluation de l’Accord 

Les Parties examinent, au moins une fois tous les deux ans, l’exécution et le respect des dispo-

sitions du présent Accord, par la voie diplomatique ou dans le cadre de réunions d’évaluation te-

nues tantôt aux États-Unis du Mexique tantôt en République orientale de l’Uruguay, auxquelles 

elles peuvent convier les institutions dont elles jugent la présence utile. 



Volume 2831, I-49581 

 245 

Article 15. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’exécution ou de l’interprétation du présent Accord est réglé d’un 

commun accord entre les Parties. 

Article 16. Dispositions finales 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière notifica-

tion par laquelle les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des pro-

cédures internes requises par leur législation nationale à cet effet. Il est conclu pour une durée de 

10 ans, prorogeable automatiquement pour des périodes de même durée, à moins que l’une des 

Parties ne notifie à l’autre par écrit, par la voie diplomatique et avec un préavis d’au moins 6 mois, 

son intention de le dénoncer. 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel entre les Parties. De telles 

modifications seront officialisées au moyen de communications écrites et entreront en vigueur 

conformément à la procédure définie au paragraphe précédent. 

La dénonciation anticipée du présent Accord est sans incidence sur l’accomplissement des 

procédures ni sur le traitement des requêtes relatives à la récupération et à la restitution de biens 

faisant l’objet du présent instrument qui auraient été entamées lorsqu’il était en vigueur, sauf si les 

Parties en conviennent autrement. 

 

SIGNÉ à Montevideo (Uruguay), le 14 août 2009, en deux exemplaires originaux en langue 

espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 

PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Ministre des relations extérieures 

Pour la République orientale de l’Uruguay : 

GONZALO FERNÁNDEZ 

Ministre des affaires étrangères 
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Republic regarding the employment of co-habiting dependants of diplomatic, consular 

and technical/administrative personnel. Rome, 4 December 2003 

Entry into force:  1 September 2010, in accordance with article 8  

Authentic texts:  English and Italian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 1 May 2012 
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Italie 

Accord entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République 

italienne relatif à l'emploi des personnes à charge vivant avec le personnel diplomatique, 

consulaire et technique/administratif. Rome, 4 décembre 2003 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2010, conformément à l'article 8  

Textes authentiques :  anglais et italien 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Nouvelle-

Zélande, 1er mai 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE RELATIF À L’EMPLOI 

DES PERSONNES À CHARGE VIVANT AVEC LE PERSONNEL DIPLOMA-

TIQUE, CONSULAIRE ET TECHNIQUE/ADMINISTRATIF 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République italienne, ci-

après dénommés « les Parties », désireux de conclure un accord destiné à faciliter l’emploi des per-

sonnes à charge vivant avec le personnel diplomatique, consulaire et technique/administratif des 

missions diplomatiques et consulaires de l’État accréditant sur le territoire de l’État accréditaire, 

sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif de l’Accord 

Les membres de la famille à charge vivant avec un agent diplomatique, un fonctionnaire 

consulaire ou un membre du personnel technique/administratif des missions diplomatiques et 

consulaires de la Nouvelle-Zélande en République italienne et de la République italienne en 

Nouvelle-Zélande seront autorisés par l’État accréditaire à exercer un emploi sur son territoire 

conformément aux dispositions du présent Accord. 

Aux fins du présent Accord, l’expression « personnes à charge » désigne : 

I) Les conjoints qui ne sont pas séparés; 

II) Les enfants célibataires âgés de 18 à 21 ans; 

III) Les enfants célibataires qui sont handicapés physiques ou mentaux et sont incapables de 

subvenir à leurs propres besoins. 

Le présent Accord s’applique également aux personnes à charge du personnel accrédité auprès 

du Saint-Siège ou d’organisations internationales dont le siège se trouve dans l’un des deux États. 

Article 2. Procédure d’autorisation en Italie 

L’ambassade de Nouvelle-Zélande adresse une note verbale au Service du protocole diploma-

tique de la République italienne pour l’informer du nom de la personne à charge qui est présente 

en Italie et qui demande une autorisation d’exercer un emploi, en lui donnant une brève description 

de la nature de cet emploi. 

Dans le cas d’une activité salariée, le Service du protocole diplomatique de la République ita-

lienne informe l’ambassade de son accord à l’ouverture de la procédure d’autorisation 

d’inscription de la personne à charge sur les listes de demandeurs d’emploi établies dans les 

centres pour l’emploi de l’organisme régional territorialement compétent, sous réserve de la pré-

sentation des documents justificatifs des qualifications déclarées. Par la suite, l’employeur peut, 

sur la base de l’Accord, engager directement la personne, en prenant soin d’informer les centres 

pour l’emploi de l’organisme régional territorialement compétent, comme prescrit par la loi en vi-

gueur. 
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Dans le cas d’une activité indépendante, l’ambassade de Nouvelle-Zélande adresse une note 

verbale au Service du protocole diplomatique de la République italienne pour lui communiquer le 

nom de la personne à charge qui est présente en Italie et qui demande une autorisation d’exercer 

une activité indépendante, en lui donnant une brève description de l’activité en question. Le Ser-

vice du protocole diplomatique de la République italienne, après avoir consulté les ministères 

compétents, fait part de son consentement à l’ambassade. 

Article 3. Procédure d’autorisation en Nouvelle-Zélande 

L’ambassade d’Italie adresse une note diplomatique au Service du protocole du Ministère des 

affaires étrangères et du commerce de la Nouvelle-Zélande pour lui communiquer le nom de la 

personne à charge qui souhaite exercer un emploi ou une activité indépendante, ainsi qu’une brève 

explication du type d’emploi qu’elle entend exercer. Après avoir vérifié que la personne concernée 

relève des catégories définies dans le présent Accord, le Service du protocole informe l’ambassade 

que cette personne est autorisée à exercer un emploi. De même, l’ambassade informe le Service du 

protocole lorsque la personne à charge cesse d’exercer son emploi et soumet une nouvelle de-

mande dans le cas où cette personne déciderait d’exercer un nouvel emploi ou une nouvelle activi-

té indépendante. 

Article 4. Application de la législation interne 

Les personnes à charge ayant obtenu l’autorisation d’exercer un emploi sont soumises à la lé-

gislation en vigueur dans l’État accréditaire concernant les questions en matière de fiscalité, de sé-

curité sociale et d’emploi découlant d’un tel emploi. Aucune restriction n’est appliquée quant à la 

nature ou au type d’activité qui sera exercée, à l’exception des restrictions constitutionnelles et lé-

gales imposées par les lois de l’État accréditaire. 

Pour les activités ou professions qui exigent des qualifications particulières, la personne à 

charge doit se conformer aux lois régissant l’exercice de telles activités dans l’État accréditaire. 

Le présent Accord n’implique pas la reconnaissance mutuelle de diplômes ou de qualifications 

entre les deux États. Les lois internes de chaque État et les accords bilatéraux ou multilatéraux en 

vigueur entre les deux États sont applicables à cet égard. 

Article 5. Immunité 

Lorsqu’une personne à charge exerçant un emploi en vertu des dispositions du présent Accord 

jouit de l’immunité de juridiction dans l’État accréditaire conformément à la Convention de 

Vienne sur les relations diplomatiques, à la Convention de Vienne sur les relations consulaires ou à 

tout autre accord international, il est décidé que l’immunité de juridiction civile ou administrative 

et l’immunité d’exécution de sentences ou jugements en matière civile ou administrative sont sus-

pendues s’agissant des actes accomplis durant l’exercice de l’activité professionnelle. 

Lorsqu’une personne à charge exerçant un emploi en vertu des dispositions du présent Accord 

jouit de l’immunité de juridiction pénale conformément aux accords internationaux susmentionnés 

et est accusée d’une infraction pénale commise durant l’exercice de cet emploi, l’État accréditant 

examine avec la rigueur voulue toute demande écrite de révocation d’une telle immunité présentée 
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par l’État accréditaire. Lorsqu’il n’y a pas de révocation, un rappel peut être envisagé, ainsi que, 

dans tous les cas, une révocation de l’autorisation d’exercer un emploi. 

Article 6. Limites de l’autorisation 

L’autorisation d’exercer un emploi dans l’État accréditaire prend fin dès que le bénéficiaire 

cesse d’avoir le statut de personne à charge et ne peut être accordée que pour une période 

n’excédant pas la durée de mission des personnes accréditées. Elle est accordée à condition que 

l’emploi ne soit pas réservé par la loi aux seuls citoyens de l’État accréditaire. Elle ne peut être ac-

cordée aux personnes ayant travaillé illégalement dans l’État accréditaire ou ayant contrevenu à la 

loi ou à la réglementation en matière de fiscalité et de sécurité sociale. Elle peut être refusée pour 

des motifs de sécurité nationale. 

Article 7. Durée et dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur pour une période indéfinie, chacune des Parties pou-

vant y mettre fin à tout moment, moyennant un préavis de trois mois adressé par écrit à l’autre Par-

tie. 

Article 8. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de récep-

tion de la seconde des notifications par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de 

leurs formalités internes nécessaires à cet effet. Les Parties conviennent d’adopter dans les meil-

leurs délais toutes les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Rome, le 4 décembre 2003, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et ita-

lienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 

[SIGNÉ]
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and 
 

European Union 

Agreement in the form of an exchange of letters between the European Union and New 

Zealand pursuant to Article XXIV:6 and Article XXVIII of the General Agreement on 

Tariffs and Trade (GATT) 1994 relating to the modification of concessions in the 

schedules of the Republic of Bulgaria and Romania in the course of their accession to the 

European Union. Brussels, 28 April 2011 

Entry into force:  1 December 2011, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic texts:  Bulgarian, Czech, Danish, Dutch, English, Estonian, Finnish, French, German, 

Greek, Hungarian, Italian, Latvian, Lithuanian, Maltese, Polish, Portuguese, Romanian, 

Slovak, Slovene, Spanish and Swedish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 1 May 2012 

Only the authentic English and French texts of the Agreement are published herein. The other authentic texts of the 

Agreement are not published herein, in accordance with article 12(2) of the General Assembly Regulations to give 

effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretar-

iat. 
 

 

 

Nouvelle-Zélande 
 

et 
 

Union européenne 

Accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et la Nouvelle-Zélande au 

titre de l'article XXIV, paragraphe 6, et de l'article XXVIII de l'Accord général sur les 

tarifs douaniers et le commerce (GATT) de 1994 concernant la modification de 

concessions dans les listes d'engagements de la République de Bulgarie et de la 

Roumanie, dans le cadre de leur adhésion à l'Union européenne. Bruxelles, 28 avril 2011 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2011, conformément aux dispositions desdites lettres  

Textes authentiques :  bulgare, tchèque, danois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, français, 

allemand, grec, hongrois, italien, letton, lituanien, maltais, polonais, portugais, roumain, 

slovaque, slovène, espagnol et suédois 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Nouvelle-

Zélande, 1er mai 2012 

Seuls les textes authentiques anglais et français de l'Accord sont publiés ici. Les autres textes authentiques de l'Accord 

ne sont pas publiés ici, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné 

à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat 

dans le domaine des publications. 
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and 
 

Turkey 

Agreement on a working holiday scheme between the Government of New Zealand and the 

Government of the Republic of Turkey. Ankara, 22 April 2010 

Entry into force:  1 August 2011 by notification, in accordance with article 13  

Authentic texts:  English and Turkish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 1 May 2012 
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Accord relatif au programme vacances-travail entre le Gouvernement de la Nouvelle-

Zélande et le Gouvernement de la République turque. Ankara, 22 avril 2010 

Entrée en vigueur :  1er août 2011 par notification, conformément à l'article 13  

Textes authentiques :  anglais et turc 
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Zélande, 1er mai 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU PROGRAMME VACANCES-TRAVAIL ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République turque (ci-

après dénommées « les Parties ») sont parvenus à l’accord ci-après concernant le fonctionnement 

d’un Programme vacances-travail (« le Programme ») entre les deux pays : 

TITRE I. RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 

Article premier 

Le Gouvernement de la République turque délivre, sous réserve des dispositions de l’article 2 

et à la demande d’un citoyen néo-zélandais, un visa vacances-travail temporaire valable pour une 

période de 12 mois à compter de sa date de délivrance à toute personne répondant aux conditions 

suivantes : 

a) Être un citoyen néo-zélandais; 

b) Persuader le fonctionnaire chargé des visas que sa principale intention est de passer ses 

vacances en République turque et que l’emploi et les études constituent un motif secondaire et non 

pas la raison principale de son séjour; 

c) Être âgé de 18 à 30 ans révolus au moment de la demande; 

d) Ne pas être accompagné de personnes à charge; 

e) Posséder un passeport néo-zélandais en cours de validité; 

f) Avoir un billet de départ de la République turque ou des ressources suffisantes pour en 

acheter un; 

g) Posséder des ressources suffisantes pour couvrir ses besoins pendant son séjour en Répu-

blique turque, à l’appréciation des autorités concernées; 

h) Être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur délivré après au moins trois ans 

d’études universitaires à temps plein; 

i) Accepter de souscrire une assurance médicale et hospitalisation complète valide pendant 

la totalité du séjour en République turque; 

j) Satisfaire aux conditions d’entrée en République turque et prouver de manière convain-

cante qu’il réside légalement en République turque en vertu des lois et règlements turcs applicables 

en la matière; 

k) S’acquitter des frais de demande de visa vacances-travail requis; 

l) Se conformer à toute exigence imposée par la République turque en matière de santé; et 

m) Ne pas avoir participé au Programme auparavant en vertu du présent Accord. 
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Article 2 

Le Gouvernement de la République turque délivre jusqu’à 100 visas vacances-travail par an, 

en vertu de l’article premier, aux citoyens néo-zélandais qui remplissent les conditions visées à 

l’article premier. Il informe le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande par écrit de toute décision de 

modifier le nombre de visas délivrés chaque année. Une telle modification ne peut en aucun cas 

être considérée comme un amendement officiel du présent Accord, à moins qu’elle n’ait pour effet 

de réduire à moins de 100 le nombre de visas qui seront délivrés chaque année, auquel cas la pro-

cédure visée à l’article 12 du présent Accord s’applique. 

Article 3 

Sous réserve des dispositions de l’article premier, le Gouvernement de la République turque 

délivre un permis de séjour, valide pour une période maximum de 12 mois à compter de la date 

d’entrée en République turque, à tout citoyen néo-zélandais qui est titulaire d’un visa vacances-

travail délivré conformément à l’article premier et qui présente une demande à cet effet au Service 

étranger de la Direction de la sûreté, dans un délai d’un mois à compter de la date de son arrivée. 

Le Gouvernement de la République turque délivre un permis de séjour, dont le prix correspond 

uniquement à celui du permis de séjour avant l’autorisation (le « prix du papier »), dans un délai de 

trois jours ouvrables et n’exige que la présentation du passeport du citoyen néo-zélandais et du vi-

sa vacances-travail valide délivré conformément à l’article premier. Les citoyens néo-zélandais 

ayant un visa vacances-travail en vertu du présent Accord ne seront pas tenus d’obtenir un permis 

de travail pour travailler ou entrer sur le territoire de la République turque. Les citoyens néo-

zélandais participant au Programme et employés en République turque sont soumis aux disposi-

tions applicables du régime turc de sécurité sociale. 

Article 4 

Le Gouvernement de la République turque demande à tout citoyen néo-zélandais entré en 

République turque grâce au Programme prévu dans le présent Accord de respecter les lois et 

règlements applicables dans le pays et de ne pas exercer d’emploi permanent contraire aux termes 

du présent Accord. Il n’autorise pas les citoyens néo-zélandais titulaires d’un visa vacances-travail 

à être engagés par le même employeur pendant plus de trois mois. Il autorise les citoyens néo-

zélandais entrés en République turque grâce au Programme à s’inscrire à des cours ou formations 

d’une durée n’excédant pas un total de trois mois pendant leur séjour en République turque. 

TITRE II. RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE 

Article 5 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande délivre, sous réserve des dispositions de l’article 6 

et à la demande d’un citoyen de la République turque, un visa vacances-travail valable pour une 

période de 12 mois à compter de sa date de délivrance à toute personne répondant aux conditions 

suivantes : 
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a) Être un citoyen de la République turque; 

b) Persuader le fonctionnaire chargé des visas que sa principale intention est de passer ses 

vacances en Nouvelle-Zélande et que l’emploi et les études constituent un motif secondaire et non 

pas la raison principale de son séjour; 

c) Être âgé de 18 à 30 ans révolus au moment de la demande; 

d) Ne pas être accompagné de personnes à charge; 

e) Posséder un passeport turc en cours de validité; 

f) Avoir un billet de départ de la Nouvelle-Zélande ou des ressources suffisantes pour en 

acheter un; 

g) Posséder des ressources suffisantes pour couvrir ses besoins pendant son séjour en 

Nouvelle-Zélande, à l’appréciation des autorités concernées; 

h) Être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur délivré après au moins quatre ans 

d’études universitaires à temps plein; 

i) Justifier d’un niveau de compétence en anglais évalué comme étant au moins fonctionnel; 

j) Se conformer à toute exigence imposée par la Nouvelle-Zélande en matière de santé; 

k) S’acquitter des frais de demande de visa requis; 

l) Accepter de souscrire une assurance médicale et hospitalisation complète pendant la tota-

lité de son séjour en Nouvelle-Zélande; et 

m) Ne pas avoir participé au Programme auparavant en vertu du présent Accord. 

Article 6 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande délivre jusqu’à 100 visas par an, en vertu de 

l’article 5, aux citoyens de la République turque répondant aux conditions visées à l’article 5. Il in-

forme le Gouvernement de la République turque par écrit de toute décision de modifier le nombre 

de visas délivrés chaque année. Une telle modification ne peut en aucun cas être considérée comme 

un amendement officiel du présent Accord, à moins qu’elle n’ait pour effet de réduire à moins de 

100 le nombre de visas qui seront délivrés chaque année, auquel cas la procédure visée à l’article 

12 du présent Accord s’applique. 

Article 7 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande autorise tout citoyen de la République turque titu-

laire d’un visa délivré en vertu de l’article 5 et d’une autorisation d’entrer sur le territoire de la 

Nouvelle-Zélande à y séjourner pour une période maximum de 12 mois à compter de la date de son 

entrée dans le pays. Les citoyens turcs entrés en Nouvelle-Zélande dans le cadre du Programme 

sont soumis aux dispositions applicables de la loi néo-zélandaise sur l’indemnisation des accidents. 

Article 8 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande demande à tout citoyen de la République turque en-

tré en Nouvelle-Zélande grâce au Programme prévu dans le présent Accord de respecter les lois et 
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règlements de la Nouvelle-Zélande et de ne pas exercer d’emploi ni de suivre des études contraires 

aux dispositions du présent Accord. Il ne permet pas aux citoyens de la République turque entrés 

en Nouvelle-Zélande dans le cadre du Programme d’exercer un emploi permanent pendant leur sé-

jour ou de travailler pour le même employeur pendant plus de trois mois au cours de leur séjour en 

Nouvelle-Zélande. Il autorise tout citoyen de la République turque entré en Nouvelle-Zélande 

grâce au Programme à s’inscrire à des cours ou formations dont la durée n’excède pas un total de 

trois mois pendant son séjour en Nouvelle-Zélande. 

TITRE III. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 9 

1. Nonobstant les dispositions des articles 1 et 5 du présent Accord, chacune des Parties 

peut, conformément à ses propres lois et règlements, rejeter toute demande de visa qu’elle reçoit 

en vertu du présent Accord. 

2. L’une ou l’autre des Parties peut, conformément à ses propres lois et règlements, refuser 

l’entrée sur son territoire de toute personne titulaire d’un visa délivré en vertu du présent Accord 

qu’elle considèrerait comme indésirable ou expulser du pays tout participant ayant obtenu 

l’autorisation d’entrée en vertu du présent Accord. 

3. L’une ou l’autre des Parties peut, à tout moment, par la voie diplomatique, demander des 

consultations sur les dispositions du présent Accord. Ces consultations commencent le plus tôt 

possible, mais au plus tard 60 jours à compter de la date à laquelle l’autre Partie reçoit la demande, 

sauf commun accord entre les Parties. L’Accord fait l’objet d’un examen à la demande de l’une 

des Parties. 

Article 10 

L’une ou l’autre des Parties peut suspendre temporairement, en totalité ou en partie, le présent 

Accord pour des raisons de sécurité publique, d’ordre public, de santé publique ou de risque 

d’immigration. Toute suspension de ce type, ainsi que la date à laquelle elle prend effet, est noti-

fiée à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 11 

L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de trois 

mois à l’autre Partie. Sauf accord contraire écrit entre les deux Parties, toute personne qui, à la date 

de la dénonciation ou de la suspension du présent Accord, détient déjà un visa délivré conformé-

ment à l’article premier ou à l’article 5 du présent Accord est autorisée à entrer et/ou à séjourner en 

Nouvelle-Zélande ou en République turque. 

Article 12 

Le présent Accord peut être amendé à tout moment par consentement mutuel écrit entre les 

Parties. De tels amendements entrent en vigueur dans les conditions prévues à l’article 13. 
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Article 13 

Chaque Partie informe l’autre par écrit, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des 

procédures légales nationales requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre 

en vigueur à la date de la dernière notification. 

FAIT à Ankara, le 22 avril 2010, en double exemplaire, en langues anglaise et turque, les deux 

textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

[SIGNÉ]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DES ÎLES COOK RELATIF À L’ÉCHANGE DE 

RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des Îles Cook (ci-après dé-

nommés les « Parties contractantes »), 

Eu égard aux principes qui sous-tendent la relation spéciale de partenariat et de libre associa-

tion entre les deux Parties contractantes, et 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application du présent Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance mutuelle par 

l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de 

leurs législations internes relatives aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements 

sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la per-

ception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les en-

quêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dis-

positions du présent Accord et sont tenus secrets selon les modalités prévues à l’article 8. Les 

droits et protections accordés aux personnes par les lois ou les pratiques administratives de la Par-

tie requise restent applicables. La Partie requise met tout en œuvre pour que ces droits et protec-

tions ne soient pas appliqués de telle sorte qu’ils entravent ou retardent indûment l’échange effectif 

de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par ses 

autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence territo-

riale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 

a) Dans le cas des Îles Cook, aux impôts de toute nature ou dénomination; 

b) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, aux impôts de toute nature ou dénomination. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou similaires qui seraient insti-

tués après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. Il 

s’applique également à tout autre impôt dont les Parties contractantes peuvent convenir dans un 

échange de lettres. Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent les modi-
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fications substantielles apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de ren-

seignements visées par le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par les municipalités, les autori-

tés locales ou les possessions d’une Partie contractante. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 

a) L’expression « Îles Cook » désigne le territoire des Îles Cook; 

b) Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande, à l’exclusion 

des Tokélaou; il comprend également toute zone située au-delà de la mer territoriale telle que dési-

gnée par la législation néo-zélandaise et conformément au droit international comme une zone sur 

laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer des droits souverains à l’égard des ressources naturelles; 

c) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les rensei-

gnements; 

d) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 

placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de pla-

cement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, ac-

tions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. 

Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement achetées, 

vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 

explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle aux fins d’imposition; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas des Îles Cook, le Contrôleur des 

impôts ou son représentant autorisé et, dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le Commissaire à 

l’administration fiscale ou son représentant autorisé; 

g) L’expression « Partie contractante » désigne les Îles Cook ou la Nouvelle-Zélande, sui-

vant le contexte; 

h) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en soit 

la forme; 

i) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions législa-

tives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante 

d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

j) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre associa-

tion de personnes; 

k) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions re-

présentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

l) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 

vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 

l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe restreint 

d’investisseurs; 
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m) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 

les autorités compétentes des Parties contractantes; 

n) Le terme « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des renseignements 

sont demandés; et 

o) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord conformément 

à l’article 3. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 

tout terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’impose une 

interprétation différente, le sens que leur attribue la législation de cette Partie au moment considé-

ré, le sens que leur attribue la législation fiscale en vigueur de cette Partie prévalant sur celui qui 

leur est attribué par d’autres lois en vigueur dans cette Partie. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit les renseignements sur demande aux 

fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 

l’enquête constitue ou non une infraction selon le droit de la Partie requise s’il s’était produit sur le 

territoire de celle-ci. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne suffisent 

pas pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie prend toutes 

les mesures appropriées de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les ren-

seignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements à ses 

propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 

compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 

où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 

conformes aux documents originaux. 

4. Lorsqu’elle est convaincue qu’une enquête est fondée, chaque Partie contractante fait en 

sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins visées à l’article premier du présent Accord, 

d’obtenir et de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute 

personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 

fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris, dans les limites de l’article 2, les rensei-

gnements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie d’une 

chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les fidu-

ciaires, les bénéficiaires et les protecteurs et, dans le cas d’une fondation, les renseignements sur 

les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Ac-

cord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir des renseignements en matière de 

propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, 

sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements suivants à 

l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
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vertu du présent Accord, afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements de-

mandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 

b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 

c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés; 

d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compé-

tence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 

penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme aux dispositions législatives et aux 

pratiques administratives de la Partie requérante et que, si les renseignements demandés relevaient 

de la compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait les obtenir 

en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et que la demande 

est conforme au présent Accord; et 

g) Une déclaration précisant que la Partie requérante a usé, pour obtenir les renseignements, 

de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des difficul-

tés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés aussi 

rapidement que possible à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité compé-

tente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 

et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 

celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les renseigne-

ments dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris si elle ren-

contre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si elle refuse de communiquer 

les renseignements, elle en informe immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de 

l’incapacité dans laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles ren-

contrés ou les motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 

l’autre Partie contractante à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 

examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compé-

tente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie la date et le 

lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une des Parties contractantes, l’autorité compé-

tente de l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la 

première Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième 

Partie. 
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3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 

contractante qui conduit le contrôle fait connaître, aussitôt que possible, à l’autorité compétente 

l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 

contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 

contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui effectue 

le contrôle. 

Article 7. Possibilité de rejet d’une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 

requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 

sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si 

la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 

renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel ou un procédé 

commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de 

l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils rem-

plissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou à 

fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 

et un avocat, un conseil ou un autre représentant juridique lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique; ou 

b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si leur divulgation est 

contraire à l’ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale fai-

sant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande si les renseignements sont demandés par la 

Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale – ou toute 

obligation s’y rattachant – qui est discriminatoire envers un ressortissant de la Partie requise par 

rapport à un ressortissant de la Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 

confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 

organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 

l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 

Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 

Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état 

lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions de justice. Les renseignements ne 

peuvent être révélés à aucune autre personne, entité ou autorité ni à aucune autre autorité étrangère 

sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 
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Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des Parties contractantes n’en conviennent autrement, 

les frais ordinaires encourus pour fournir l’assistance sont à la charge de la Partie requise et les 

frais extraordinaires encourus pour fournir l’assistance (y compris les frais raisonnables liés aux 

services de conseillers externes engagés dans le cadre de la procédure ou à d’autres fins) sont à la 

charge de la Partie requérante. À la demande de l’une ou de l’autre Partie contractante, les autori-

tés compétentes se consultent chaque fois que nécessaire sur le présent article et, plus particulière-

ment, l’autorité compétente de la Partie requise consulte au préalable l’autorité compétente de la 

Partie requérante si les frais de communication de renseignements relatifs à une demande précise 

risquent d’être conséquents. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 

du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Absence de mesures préjudiciables ou restrictives 

1. Aucune des Parties contractantes n’applique des mesures préjudiciables ou restrictives 

fondées sur des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou ressortissants de l’autre Partie 

contractante tant que le présent Accord est en vigueur. 

2. Est qualifiée de « mesure préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales 

dommageables » toute mesure appliquée par une Partie contractante aux résidents ou ressortissants 

de l’autre Partie contractante au motif que celle-ci ne participe pas à l’échange efficace de rensei-

gnements et/ou qu’elle n’applique pas dans la transparence ses lois, règlements et pratiques admi-

nistratives ou sur la base de l’absence de taxe ou d’une taxe nominale et l’un des critères précé-

dents. 

3. Sans limiter la portée générale du paragraphe 2, l’expression « mesure préjudiciable ou 

restrictive » comprend le refus d’une déduction, d’un crédit d’impôt ou d’une exonération, 

l’imposition d’une taxe, d’une redevance ou d’un prélèvement, ou d’obligations spéciales en ma-

tière de déclaration. 

4. L’expression « mesure préjudiciable ou restrictive » ne comprend pas les mesures 

d’application générale, telles que celles que l’une ou l’autre Partie contractante applique aux socié-

tés étrangères contrôlées, aux fonds d’investissements étrangers, aux prix de transfert, aux sous-

capitalisations ou aux déclarations d’information générale relatives à la divulgation de renseigne-

ments provenant d’autres pays ou juridictions, ou à des transactions avec ces pays ou juridictions, 

telles que les obligations de conservation de documents imposées aux filiales étrangères de socié-

tés à l’effet de garantir l’accès aux renseignements concernant les sociétés mères. 

Article 12. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de régler entre elles les 

difficultés ou de dissiper les doutes auxquels pourraient donner lieu l’interprétation ou 

l’application du présent Accord. 
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2. Outre les efforts visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties contractantes

peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l’application des articles 5 

et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer directement

entre elles aux fins du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des

différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

1. Le Gouvernement des Îles Cook et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande s’informent

mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs procédures lé-

gales et constitutionnelles pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre en vigueur 

à la date de la dernière des notifications et prend dès lors effet pour toutes les questions visées à 

l’article premier pour les exercices fiscaux commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier suivant 

son entrée en vigueur ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant 

naissance le 1er janvier ou après le 1er janvier suivant son entrée en vigueur. 

2. Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux renseignements antérieurs à la date

de son entrée en vigueur. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée mais l’une ou l’autre

Partie contractante peut, après l’expiration d’une période d’un an à compter de la date de son en-

trée en vigueur, notifier à l’autre Partie, par la voie diplomatique, un préavis écrit de dénonciation. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 6

mois à compter de la date de réception, par l’autre Partie contractante, du préavis de dénonciation. 

3. Même si le présent Accord est dénoncé, les Parties contractantes restent liées par les dis-

positions de l’article 8 en ce qui concerne les renseignements obtenus dans le cadre de son applica-

tion. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rarotonga (Îles Cook), le 9 juillet 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

JOHN KEY 

Premier Ministre de la Nouvelle-Zélande 

Pour le Gouvernement des Îles Cook : 

JIM MARURAI  

Premier Ministre des Îles Cook 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DES ÎLES COOK SUR LA RÉPARTITION DES DROITS 

D’IMPOSITION À L’ÉGARD DE CERTAINS REVENUS DES PERSONNES 

PHYSIQUES ET L’ÉTABLISSEMENT D’UNE PROCÉDURE AMIABLE EN 

MATIÈRE D’AJUSTEMENT DES PRIX DE TRANSFERT 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des Îles Cook (ci-après 

dénommés les « Parties contractantes »), 

Eu égard aux principes qui sous-tendent la relation spéciale de partenariat et de libre 

association entre les Parties contractantes, 

Reconnaissant que les Parties contractantes ont conclu un Accord relatif à l’échange de 

renseignements en matière fiscale, et 

Désireux de conclure un accord relatif à la répartition des droits d’imposition à l’égard de 

certains revenus des personnes physiques ainsi que d’établir une procédure amiable en matière 

d’ajustement des prix de transfert, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l’une ou des deux Parties 

contractantes. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts existants visés par le présent Accord sont : 

a) En ce qui concerne les Îles Cook, l’impôt sur les revenus; 

 (ci-après dénommé « l’impôt des Îles Cook »), 

b) En ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, l’impôt sur les revenus; 

 (ci-après dénommé « l’impôt néo-zélandais »). 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou analogues qui seraient 

établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts existants. 

Les autorités compétentes des Parties contractantes se communiquent, dans un délai raisonnable, 

les modifications substantielles apportées aux législations fiscales visées par le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts établis par les municipalités, les autorités 

locales ou les possessions d’une Partie contractante. 
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Article 3. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interprétation 

différente : 

a) L’expression « Îles Cook » désigne le territoire des Îles Cook; 

b) Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande, à l’exclusion 

des Tokélaou; il comprend également toute zone située au-delà de la mer territoriale telle que 

désignée par la législation néo-zélandaise et conformément au droit international comme une zone 

sur laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer des droits souverains à l’égard des ressources 

naturelles; 

c) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas des Îles Cook, le Contrôleur des 

impôts ou son représentant autorisé et, dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le Commissaire à 

l’administration fiscale ou son représentant autorisé; 

d) L’expression « Partie contractante » désigne les Îles Cook ou la Nouvelle-Zélande, 

suivant le contexte; 

e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et toute autre 

association de personnes; 

f) Le terme « impôt » désigne, selon le contexte, l’impôt des Îles Cook ou l’impôt néo-

zélandais; et 

g) L’expression « ajustement des prix de transfert » désigne un ajustement que l’autorité 

compétente d’une Partie contractante effectue sur les bénéfices d’une entreprise à la suite de 

l’application de la loi interne relative aux impôts visés à l’article 2 de cette Partie en matière de 

prix de transfert. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 

tout terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’exige une 

interprétation différente, le sens que leur attribue la législation de cette Partie contractante au 

moment considéré concernant les impôts auxquels s’applique le présent Accord, le sens que leur 

attribue la législation fiscale en vigueur dans cette Partie contractante prévalant sur celui qui leur 

est attribué par d’autres lois en vigueur dans cette Partie. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’une Partie contractante » désigne : 

a) Dans le cas des Îles Cook, une personne qui est un résident des Îles Cook aux fins de 

l’impôt des Îles Cook; et 

b) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, une personne qui est un résident de la Nouvelle-

Zélande aux fins de l’impôt néo-zélandais. 

2. Une personne n’est pas considérée comme étant un résident d’une Partie contractante aux 

fins du présent Accord si elle n’y est imposable que sur des revenus qu’elle tire de sources situées 

dans cette Partie contractante. 
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3. Lorsque, par application des dispositions précédentes du présent article, une personne 

physique est un résident des deux Parties, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme étant un résident seulement de la Partie contractante 

où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 

permanent dans les deux Parties ou si elle ne dispose d’un tel foyer dans aucune d’elles, elle est 

considérée comme un résident de la Partie contractante avec laquelle ses liens personnels et 

économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si la Partie contractante où la personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être 

établie, cette personne est considérée comme un résident de la Partie contractante où elle séjourne 

habituellement; 

c) Si la Partie contractante où la personne séjourne habituellement ne peut être déterminée, 

les autorités compétentes des Parties s’efforcent de régler la question d’un commun accord. 

4. Si, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 

physique est un résident des deux Parties, elle est considérée comme étant un résident seulement de 

la Partie contractante où se situe son siège de direction effective. 

Article 5. Pensions 

1. Les pensions (y compris les pensions de la fonction publique) et autres rémunérations 

similaires versées à une personne physique qui est un résident d’une Partie contractante au titre 

d’un emploi antérieur ne sont assujetties à l’impôt que dans cette Partie contractante. 

2. Les pensions et autres rémunérations versées au titre de la législation sur la sécurité 

sociale d’une Partie contractante à une personne physique qui est un résident de l’autre Partie 

contractante ne sont assujetties à l’impôt que dans cette autre Partie. 

3. Toutefois, les paragraphes 1 et 2 du présent Accord ne s’appliquent pas lorsque la 

pension, le paiement ou autre rémunération similaire ne sont pas assujettis à l’impôt dans la Partie 

contractante dont la personne physique est un résident. 

Article 6. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que des pensions, 

versés par une Partie contractante à une personne physique au titre de services rendus à cette Partie 

contractante ne sont imposables que dans cette Partie contractante. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 

que dans l’autre Partie contractante si les services y sont rendus et si la personne physique est un 

résident de cette Partie et qu’elle n’est pas devenue un résident de cette Partie contractante à seule 

fin d’y rendre lesdits services. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires versés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité 

commerciale exercée par une Partie contractante sont imposables conformément à la législation de 

cette Partie. 
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Article 7. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 

rendre dans une Partie contractante, un résident de l’autre Partie contractante et qui séjourne 

temporairement dans la première Partie à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, 

reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas soumises à l’impôt 

dans la première Partie, à condition que les sommes proviennent de sources extérieures à cette 

Partie. 

Article 8. Procédure amiable sur l’ajustement des prix de transfert 

1. Lorsqu’un résident d’une Partie contractante estime que les mesures prises par l’autre 

Partie contractante entraînent ou entraîneront pour lui un ajustement du prix de transfert non 

conforme au principe de pleine concurrence, il peut, indépendamment des recours prévus par le 

droit interne des Parties contractantes, saisir l’autorité compétente de la première Partie. L’autorité 

compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification de 

l’ajustement. 

2. Les autorités compétentes s’efforcent de régler toute difficulté ou de dissiper tout doute 

concernant l’application du principe de pleine concurrence par une Partie contractante en ce qui 

concerne l’ajustement des prix de transfert. Elles peuvent également communiquer directement 

entre elles aux fins du présent article. 

Article 9. Échange de renseignements 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord. Les 

renseignements peuvent être échangés entre les autorités compétentes aux fins du présent article 

conformément aux dispositions de l’Accord entre le Gouvernement des Îles Cook et le 

Gouvernement de la Nouvelle-Zélande relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale 

(que le présent Accord soit ou non, en tout ou partie, transposé dans la législation de l’une et de 

l’autre Partie). 

Article 10. Entrée en vigueur 

Les Parties contractantes se notifient mutuellement, par écrit et par la voie appropriée, 

l’accomplissement de leurs procédures légales et constitutionnelles pour l’entrée en vigueur du 

présent Accord. Ce dernier entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 

et, à condition que l’Accord entre le Gouvernement des Îles Cook et le Gouvernement de la 

Nouvelle-Zélande relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale soit entré en vigueur, 

prend effet : 

a) En ce qui concerne l’impôt des Îles Cook, pour toute année d’imposition commençant le 

1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle à laquelle le présent Accord entre 

en vigueur; 

b) En ce qui concerne l’impôt néo-zélandais, pour toute année d’imposition commençant le 

1er avril ou après le 1er avril suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 
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Article 11. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée. Toutefois, l’une des 

Parties contractantes peut notifier à l’autre un préavis écrit de dénonciation.  

2. Cette dénonciation prend effet : 

a) En ce qui concerne l’impôt des Îles Cook, durant l’année d’imposition commençant le 

1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile suivant celle à laquelle le préavis de 

dénonciation est notifié; 

b) En ce qui concerne l’impôt néo-zélandais, durant l’année d’imposition commençant le 

1er avril ou après le 1er avril suivant l’année où le préavis de dénonciation est notifié. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ou 2, à la réception par la voie diplomatique 

d’un préavis écrit de dénonciation de l’Accord relatif à l’échange de renseignements en matière 

fiscale conclu entre les Parties contractantes, le présent Accord est réputé dénoncé et cesse de 

produire ses effets le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de trois mois à compter 

de la date de réception d’un tel préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rarotonga (Îles Cook), le 9 juillet 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

JOHN KEY  

Premier Ministre de la Nouvelle-Zélande 

Pour le Gouvernement des Îles Cook : 

JIM MARURAI 

Premier Ministre des Îles Cook 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC 

AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ANGOLA ON THE 

EXEMPTION OF VISAS FOR HOLDERS OF DIPLOMATIC AND OFFICIAL 

PASSPORTS 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of Angola, 

hereafter referred to as the “Parties”, 

Desirous of fostering the enhancement of the ties of friendship and cooperation which bind 

both countries, 

Considering that it is in the Parties’ interest to boost, consolidate and strengthen cooperation 

with regard to the movement of persons, as well as to ensure their shared interest in such activity, 

Convinced that it is necessary to promote and facilitate the movement of their nationals who 

are holders of diplomatic or official passports in the territories of both Parties, in accordance with 

the laws in force in each Party, 

Have agreed as follows:  

Article 1 

Nationals of the Argentine Republic and of the Republic of Angola who are holders of valid 

diplomatic or official passports may travel to the national territory of the other Party without a vi-

sa, and may move within or remain in that territory for a period that shall not exceed 90 days. 

Article 2 

1. Nationals of each Party who are passport holders as described in article 1 and have been 

appointed to serve in diplomatic or consular missions of one of the Parties within the territory of 

the other Party, as well as members of their families who hold valid diplomatic or official pass-

ports, may enter into that territory without a visa and move within or remain in that territory for the 

duration of their accreditation. 

2. For the purposes of the foregoing paragraph, each Party shall inform the other of the 

above-mentioned assignments by means of a notification transmitted through the diplomatic chan-

nel within a period of 30 days following the date of entry of these persons into the territory of the 

other Party. 

Article 3 

The exemption of visas shall not release the nationals of the Parties who are holders of diplo-

matic or official Angolan or Argentine passports from the obligation of obtaining a work, study or 

residence visa for a stay period exceeding 90 days. 
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Article 4 

1. The Parties shall exchange models of the diplomatic or official passport categories in use, 

within 30 days of the signing of this Agreement. 

2. If one of the Parties makes changes to the categories of passports referred to in article 1, it 

shall transmit to the other Party models of the new passports at least 60 days prior to their issuance. 

Article 5 

Nationals of each Party to whom this Agreement applies shall enter or leave the territory of the 

other Party solely through the border posts established in accordance with the laws and regulations 

of the host Party. 

Article 6 

1. This Agreement shall not affect the Parties’ right to prohibit or restrict the stay period of 

the other Party’s nationals who are holders of diplomatic or official passports and are considered 

personae non gratae or undesired persons. 

2. Obligations arising under the Parties’ laws and other internal provisions thereof and 

which are not inconsistent with this Agreement shall apply to nationals of both Parties who are 

holders of diplomatic or official passports. 

3. Either of the Parties may suspend the implementation of this Agreement, in whole or in 

part, on grounds of public order, national security, public health or international relations. The 

suspension and termination of such a measure shall be notified at once to the other Party through 

the diplomatic channel. 

4. The provisions of this Agreement shall not affect the rights and obligations of the Parties 

stemming from any other international treaty to which both are parties. 

Article 7 

Each Party reserves the right to deny the entry or stay of nationals of the other Party who are 

holders of the passports referred to in article 1, in accordance with its internal provisions. 

Article 8 

The Parties may amend this Agreement by mutual consent, through the diplomatic channel, by 

means of an exchange of notes. Such amendments shall enter into force in accordance with the 

provisions of article 10, paragraph 1, of this Agreement. 

Article 9 

Any dispute arising from the interpretation or implementation in this Agreement shall be set-

tled amicably by means of direct consultations and negotiations between the Parties, through the 

diplomatic channel. 
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Article 10 

1. This Agreement shall enter into force on the date of its signature and shall remain in ef-

fect until all obligations arising therefrom have been fulfilled by both Parties. 

2. This Agreement shall remain in force for a five-year period, which shall be automatically 

renewable for successive periods of equal duration, unless either Party notifies the other in writing 

to the contrary through the diplomatic channel. 

3. Either Party may terminate this Agreement by means of a written notification conveyed 

through the diplomatic channel. Termination shall take effect 90 days after the date of receipt of 

such notification. 

IN WITNESS WHEREOF, the plenipotentiaries, duly authorized thereto by their respective 

Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Luanda, on 5 March 2012, in duplicate, in the Spanish and Portuguese languages, 

both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 

[HÉCTOR TIMERMAN 

Minister for Foreign Affairs, International Trade and Worship] 

For the Government of the Republic of Angola: 

[GEORGES CHILKOTY 

Minister for External Relations] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ANGOLA RELATIF À LA 

SUPPRESSION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 

DIPLOMATIQUES OU OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République d’Angola, 

ci-après dénommés les « Parties », 

Désireux de promouvoir le renforcement des relations d’amitié et de coopération entre les 

deux pays, 

Considérant qu’il est de l’intérêt des Parties d’encourager, de consolider et de renforcer la 

coopération relative à la circulation des personnes ainsi que d’assurer l’intérêt commun de cette ac-

tivité, et 

Convaincus de la nécessité de promouvoir et de faciliter la circulation de leurs ressortissants 

titulaires d’un passeport diplomatique ou officiel sur le territoire des deux Parties, conformément à 

la législation en vigueur dans chacune d’elles, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants de la République argentine et de la République d’Angola titulaires d’un pas-

seport diplomatique ou officiel valide peuvent entrer sur le territoire national de l’autre Partie sans 

visa, y transiter ou y séjourner pendant une période n’excédant pas 90 jours.  

Article 2 

1. Les ressortissants de chaque Partie qui sont titulaires d’un passeport visé à 

l’article premier et sont affectés à une mission diplomatique ou à un poste consulaire d’une des 

Parties sur le territoire de l’autre Partie, ainsi que les membres de leur famille titulaires d’un pas-

seport diplomatique ou officiel valide, peuvent entrer sur ledit territoire sans visa et peuvent y tran-

siter ou y séjourner pendant la durée de leur mission.  

2. Aux fins du paragraphe précédent, chaque Partie informe l’autre des affectations susmen-

tionnées en lui adressant une notification par la voie diplomatique dans un délai de 30 jours suivant 

la date d’entrée desdites personnes sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 3 

L’exemption de visa ne dispense pas les ressortissants des Parties titulaires d’un passeport di-

plomatique ou officiel angolais ou argentin de l’obligation d’obtenir un visa de travail ou d’études, 

ou un visa pour un séjour de plus de 90 jours. 
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Article 4 

1. Dans les 30 jours qui suivent la signature du présent Accord, les Parties s’échangent les 

spécimens de leurs passeports diplomatiques et officiels en vigueur respectifs. 

2. Dans le cas où l’une des Parties modifierait les catégories de passeports visées à 

l’article premier, elle fait parvenir les spécimens des nouveaux passeports à l’autre Partie au moins 

60 jours avant leur mise en circulation. 

Article 5 

Les ressortissants de chaque Partie auxquels s’applique le présent Accord doivent entrer sur le 

territoire de l’autre Partie et le quitter uniquement par les postes frontière établis conformément 

aux lois et aux règlements de la Partie hôte. 

Article 6 

1. Le présent Accord ne prive pas les Parties du droit de refuser ou de limiter la durée du sé-

jour des ressortissants de l’autre Partie qui sont titulaires d’un passeport diplomatique ou officiel et 

sont considérés comme persona non grata ou indésirables. 

2. Les obligations qui découlent des lois et autres dispositions internes des Parties et ne sont 

pas contraires au présent Accord s’appliquent aux ressortissants des deux Parties titulaires d’un 

passeport diplomatique ou officiel. 

3. L’application du présent Accord peut être suspendue, en totalité ou en partie, par l’une ou 

l’autre des Parties contractantes pour des raisons d’ordre public, de santé publique, de sécurité na-

tionale ou de relations internationales. La suspension et la levée de cette mesure sont immédiate-

ment notifiées à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

4. Les dispositions du présent Accord n’affectent en aucun cas les droits et obligations dé-

coulant de tout autre traité international dont les Parties sont signataires. 

Article 7 

Conformément à ses dispositions internes, chaque Partie se réserve le droit de refuser l’entrée 

ou le séjour de ressortissants de l’autre Partie titulaires d’un passeport visé à l’article premier. 

Article 8 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties au moyen d’un 

échange de notes effectué par la voie diplomatique. De telles modifications entrent en vigueur 

conformément aux dispositions prévues au paragraphe 1 de l’article 10 du présent Accord. 
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Article 9 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé à 

l’amiable, par voie de consultation et de négociation directe entre les Parties par la voie diploma-

tique. 

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et est valide jusqu’à ce que 

les deux Parties remplissent toutes les obligations qui en découlent. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et est automatiquement re-

nouvelé pour des périodes de même durée, à moins que l’une des Parties notifie à l’autre, par écrit 

et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. 

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant notification écrite adressée par 

la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 90 jours après la date de réception de ladite noti-

fication. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires, dûment autorisés par leurs Gouvernements respec-

tifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Luanda, le 5 mars 2012, en deux exemplaires en langues espagnole et portugaise, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

[HÉCTOR TIMERMAN 

Ministre des relations extérieures et du culte] 

Pour le Gouvernement de la République d’Angola : 

[GEORGES CHILKOTY 

Ministre des relations extérieures] 
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No. 49590 

____ 

 

Bahamas 
 

and 
 

Cuba 

Agreement between the Commonwealth of the Bahamas and the Republic of Cuba for the 

delimiting line between their maritime zones (with schedule and map). Nassau, 

3 October 2011 

Entry into force:  9 March 2012 by notification, in accordance with article V 

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Bahamas and Cuba, 22 May 2012 

 

 

 

Bahamas 
 

et 
 

Cuba 

Accord entre le Commonwealth des Bahamas et la République de Cuba sur la ligne de 

délimitation de leur frontière maritime commune (avec annexe et carte). Nassau, 

3 octobre 2011 

Entrée en vigueur :  9 mars 2012 par notification, conformément à l'article V 

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Bahamas et 

Cuba, 22 mai 2012 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE COMMONWEALTH DES BAHAMAS ET LA RÉPUBLIQUE 

DE CUBA SUR LA LIGNE DE DÉLIMITATION DE LEUR FRONTIÈRE 

MARITIME COMMUNE 

Le Commonwealth des Bahamas et la République de Cuba, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant les liens étroits et anciens d’amitié, de respect mutuel et d’entente qui existent 

entre les deux États des Caraïbes, 

Considérant le droit des Parties de délimiter leurs mers territoriales, zones contiguës, zones 

économiques exclusives et plateaux continentaux, conformément au droit international et, en parti-

culier, à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, adoptée à Montego Bay en 1982, à 

laquelle Cuba et les Bahamas sont parties, 

Considérant le droit des Bahamas, en tant qu’État archipel, de déclarer les lignes de base ar-

chipélagiques qui entourent ses eaux archipélagiques, conformément à la Convention des Nations 

Unies sur le droit de la mer, 

Considérant le droit de la République de Cuba de déclarer les lignes de base délimitant ses 

eaux, conformément à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 

Tenant compte des principes du droit international concernant la délimitation des zones mari-

times et des dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 

Reconnaissant que la coopération entre États voisins favorise l’exploitation et la gestion ra-

tionnelles et optimales des ressources biologiques et non biologiques de la mer, 

Soucieux de fixer les limites de la mer territoriale, de la zone économique exclusive et du pla-

teau continental entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

a) La ligne de délimitation qui sépare les espaces maritimes entre les Parties est définie par 

les lignes géodésiques reliant les points dont les coordonnées figurent dans l’annexe 1 du présent 

Accord. 

b) La ligne de délimitation définie au paragraphe a) constitue la frontière maritime et déli-

mite les zones de souveraineté ou de juridiction des Parties, qu’il s’agisse de leurs eaux territo-

riales, de leur zone contiguë, de leur zone économique exclusive ou de leur plateau continental, 

déclarés à ce jour ou qui le seront dans l’avenir. 

c) La ligne de délimitation définie au paragraphe a) est représentée, à seule fin d’illustration, 

sur le schéma joint au présent Accord en annexe 2. 
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d) Le système de référence géodésique employé est le système géodésique mondial de 1984 

(WGS 84). Les cartes ci-après ont aussi été consultées : 

Cartes utilisées par les Bahamas 

 

Numéro Intitulé Éditeur/édition 

   11461 Détroit de Floride, partie sud National Imagery 

and Mapping Agency, 

1996 

27060 Cayo la Vela à Cayo Verde Defense Mapping 

Agency (DMA), 1996 

27040 Cayo Verde à Cabo Lucrecia DMA, 1995 

26240 Passage de Crooked Island à la Pointe de Maisi DMA, 1995 

26260 Passage entre Acklins Island, Haïti et les îles 

Caïques 

DMA, 1988 

27005 Key West à San Juan DMA, 1996 

 

 

Cartes utilisées par Cuba 

 

Numéro Intitulé Éditeur/édition 

11201 Cuba Service hydrographique 

et géodésique de 

la République de Cuba 

(SHGC), 2002 

11402 Partie centrale de Cuba SHGC, 2001 

11403 Partie est de Cuba SHGC, 2004 

11427 Cayo Bahía de Cadiz à Cayo Fragoso SHGC, 2001 

11431 Bahía de Manati à Punta Lucrecia SHGC, 1998 

4001 Île de Cuba aux îles Bermudes Institut cubain 

d’hydrographie (ICH), 

1991 

4101 Détroit de Floride ICH, 1991 

4102 Port de Jacksonville au banc de Little 

Bahama  

ICH, 1991 
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Numéro Intitulé Éditeur/édition 

4103 Partie nord des îles Bahamas ICH, 1991 

4104 Partie centrale des îles Bahamas ICH, 1991 

4105 Partie sud des îles Bahamas ICH, 1991 

11428 Cayo Fragoso à Cayo Caimán Grande de 

Santa María 

ICH, 2001 

11429 Cayo Caimán Grande de Santa María à 

Cayo Verde 

SHGC, 2001 

11430 Cayo Verde à Bahía de Manatí SHGC, 2005 

11432 Bahía de Vita à Cayo Moa SHGC, 2004 

11433 Cayo Moa à la Pointe de Maisi SHGC, 1998 

 

Article II 

Le présent Accord a force obligatoire pour les Parties sans préjudice des éventuelles positions 

que l’une et l’autre sont libres d’adopter à toute conférence sur le droit de la mer, devant toute ins-

tance internationale ou dans tout accord concernant la délimitation des frontières maritimes conclu 

avec des États tiers. 

Article III 

Chaque Partie s’engage à ne pas revendiquer ni exercer la souveraineté, les droits souverains 

ou la juridiction sur les eaux, fonds ou sous-sols marins situés dans la mer territoriale, la zone éco-

nomique exclusive ou le plateau continental de l’autre Partie, tels que délimités dans le présent 

Accord. 

Article IV 

Les Parties s’engagent à coopérer, conformément aux accords qui seront conclus à cette fin, 

dans les domaines suivants : 

a) Sécurité de la navigation et sauvegarde de la vie humaine en mer, y compris les opéra-

tions de recherche et de sauvetage; 

b) Levés hydrographiques; 

c) Recherche scientifique marine; 

d) Préservation et protection du milieu marin; 

e) Lutte contre les actes illicites menaçant la sécurité de la navigation, le trafic illicite de 

stupéfiants et de substances psychotropes et le trafic de migrants par mer; 
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f) Conservation et gestion des ressources biologiques situées dans les zones économiques 

exclusives des deux Parties, conformément à la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer; 

g) Gestion et exploitation des réserves communes d’hydrocarbures qui s’étendent de part et 

d’autre de la frontière maritime fixée dans le présent Accord;  

h) Autres domaines d’intérêt commun déterminés d’un commun accord par les Parties. 

Article V 

Chacune des Parties notifiera à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement des for-

malités internes de ratification du présent Accord, qui prendra effet à la date de la dernière notifi-

cation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Nassau le 3 octobre 2011, en double exemplaire, l’un en anglais et l’autre en espagnol, 

les deux versions faisant également foi. 

Au nom du Commonwealth des Bahamas : 

Le Premier Ministre adjoint et Ministre des affaires étrangères, 

THEODORE BRENT SYMONETTE 

Au nom de la République de Cuba : 

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République de Cuba au Commonwealth des 

Bahamas 

JOSÉ LUIS PONCE CARABALLO 
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ANNEXE 1 DE L’ACCORD ENTRE LE COMMONWEALTH DES BAHAMAS ET LA 

RÉPUBLIQUE DE CUBA SUR LA LIGNE DE DÉLIMITATION DE LEUR FRONTIÈRE 

MARITIME COMMUNE 

Coordonnées de la frontière maritime entre la République de Cuba et le Commonwealth des 

Bahamas 

Point de la ligne 

médiane Latitude Longitude 

   
1 20º 22΄ 24,8˝ N 73º 34΄ 56,5˝ O 

2 20º 22΄ 33,4˝ N 73º 35΄ 33,5˝ O 

3 20º 24΄ 23,4˝ N 73º 38΄ 25,0˝ O 

4 20º 32΄ 11,6˝ N 73º 49΄ 54,1˝ O 

5 20º 34΄ 24,1˝ N 73º 52΄ 59,2˝ O 

6 20º 38΄ 19,2˝ N 73º 58΄ 00,1˝ O 

7 20º 41΄ 31,2˝ N 74º 03΄ 13,4˝ O 

8 20º 46΄ 13,3˝ N 74º 10΄ 39,5˝ O 

9 20º 54΄ 22,4˝ N 74º 21΄ 38,0˝ O 

10 21º 03΄ 32,7˝ N 74º 35΄ 04,3˝ O 

11 21º 08΄ 52,4˝ N 74º 49΄ 56,9˝ O 

12 21º 15΄ 59,8˝ N 75º 09΄ 15,1˝ O 

13 21º 22΄ 40,1˝ N 75º 27΄ 34,7˝ O 

14 21º 23΄ 38,4˝ N 75º 32΄ 19,7˝ O 

15 21º 24΄ 19,8˝ N 75º 36΄ 36,9˝ O 

16 21º 24΄ 56,0˝ N 75º 42΄ 01,8˝ O 

17 21º 25΄ 20,9˝ N 75º 45΄ 33,3˝ O 

18 21º 27΄ 05,5˝ N 75º 55΄ 16,3˝ O 

19 21º 30΄ 14,5˝ N 76º 02΄ 23,0˝ O 

20 21º 34΄ 09,4˝ N 76º 09΄ 36,0˝ O 

21 21º 35΄ 58,4˝ N 76º 13΄ 21,1˝ O 

22 21º 38΄ 18,0˝ N 76º 17΄ 24,1˝ O 

23 21º 44΄ 34,4˝ N 76º 28΄ 39,2˝ O 

24 21º 49΄ 41,7˝ N 76º 45΄ 20,1˝ O 

25 21º 52΄ 23,6˝ N 76º 53΄ 40,2˝ O 

26 21º 53΄ 34,7˝ N 76º 56΄ 35,3˝ O 

27 21º 54΄ 43,8˝ N 76º 59΄ 58,3˝ O 

28 21º 55΄ 48,2˝ N 77º 03΄ 10,7˝ O 
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Point de la ligne 

médiane Latitude Longitude 

   
29 22º 02΄ 33,2˝ N 77º 13΄ 49,1˝ O 

30 22º 07΄ 59,3˝ N 77º 22΄ 23,0˝ O 

31 22º 15΄ 30,3˝ N 77º 34΄ 17,7˝ O 

32 22º 16΄ 27,6˝ N 77º 35΄ 54,0˝ O 

33 22º 17΄ 30,3˝ N 77º 37΄ 46,8˝ O 

34 22º 24΄ 07,3˝ N 77º 46΄ 39,0˝ O 

35 22º 25΄ 11,9˝ N 77º 48΄ 06,1˝ O 

36 22º 25΄ 56,2˝ N 77º 49΄ 13,9˝ O 

37 22º 26΄ 11,6˝ N 77º 49΄ 44,6˝ O 

38 22º 35΄ 46,0˝ N 78º 06΄ 55,6˝ O 

39 22º 38΄ 33,3˝ N 78º 12΄ 47,7˝ O 

40 22º 45΄ 13,2˝ N 78º 28΄ 57,4˝ O 

41 22º 51΄ 58,3˝ N 78º 46΄ 03,7˝ O 

42 22º 53΄ 31,4˝ N 78º 49΄ 59,4˝ O 

43 23º 08΄ 21,4˝ N 79º 26΄ 35,3˝ O 

44 23º 09΄ 33,7˝ N 79º 29΄ 35,0˝ O 

45 23º 12΄ 46,2˝ N 79º 37΄ 34,3˝ O 

46 23º 14΄ 59,3˝ N 79º 43΄ 45,1˝ O 

47 23º 17΄ 31,2˝ N 79º 50΄ 53,1˝ O 

48 23º 24΄ 21,8˝ N 80º 10΄ 16,1˝ O 

49 23º 25΄ 26,3˝ N 80º 13΄ 19,9˝ O 

50 23º 26΄ 02,8˝ N 80º 15΄ 24,1˝ O 

51 23º 26΄ 30,3˝ N 80º 17΄ 30,8˝ O 

52 23º 26΄ 51,0˝ N 80º 19΄ 39,2˝ O 

53 23º 26΄ 51,3˝ N 80º 19΄ 42,1˝ O 

54 23º 28΄ 15,3˝ N 80º 28΄ 15,7˝ O 

55 23º 28΄ 40,2˝ N 80º 29΄ 57,9˝ O 

56 23º 29΄ 05,8˝ N 80º 31΄ 26,1˝ O 

57 23º 29΄ 50,4˝ N 80º 33΄ 31,8˝ O 

58 23º 31΄ 13,9˝ N 80º 36΄ 38,6˝ O 

59 23º 32΄ 18,5˝ N 80º 38΄ 42,1˝ O 

60 23º 33΄ 31,5˝ N 80º 40΄ 44,7˝ O 

61 23º 34΄ 11,2˝ N 80º 41΄ 45,6˝ O 

62 23º 35΄ 40,7˝ N 80º 43΄ 53,3˝ O 

63 23º 40΄ 39,3˝ N 80º 50΄ 57,9˝ O 
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Point de la ligne 

médiane Latitude Longitude 

   
64 23º 42΄ 44,9˝ N 80º 54΄ 06,5˝ O 

65 23º 45΄ 07,0˝ N 80º 58΄ 07,2˝ O 

66 23º 48΄ 05,8˝ N 81º 02΄ 45,3˝ O 

67 23º 51΄ 31,4˝ N 81º 07΄ 26,2˝ O 

68 23º 53΄ 20,4˝ N 81º 09΄ 43,3˝ O 

69 23º 55΄ 30,0˝ N 81º 12΄ 55,0˝ O 
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ANNEXE 2 DE L’ACCORD ENTRE LE COMMONWEALTH DES BAHAMAS ET LA 

RÉPUBLIQUE DE CUBA SUR LA LIGNE DE DÉLIMITATION DE LEUR FRONTIÈRE 

MARITIME COMMUNE 

Schéma de la frontière maritime entre le Commonwealth des Bahamas et la République de 

Cuba 
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No. 49591 

____ 

 

Argentina 
 

and 
 

Panama 

Agreement on educational and cultural cooperation between the Argentine Republic and the 

Republic of Panama. Buenos Aires, 20 August 1997 

Entry into force:  20 October 1999 by the exchange of the instruments of ratification, in 

accordance with article XII  

Authentic text:  Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 17 May 2012 

 

 

 

Argentine 
 

et 
 

Panama 

Accord de coopération entre la République argentine et la République du Panama en 

matière d'éducation et de culture. Buenos Aires, 20 août 1997 

Entrée en vigueur :  20 octobre 1999 par l'échange des instruments de ratification, 

conformément à l'article XII  

Texte authentique :  espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Argentine, 

17 mai 2012 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON EDUCATIONAL AND CULTURAL COOPERATION BETWEEN 

THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF PANAMA 

The Argentine Republic and the Republic of Panama, hereafter referred to as the “Parties”, 

Aware that education, knowledge and the arts are key factors in integration processes, 

Inspired by the determination to consolidate the common features linking the identity, history 

and cultural heritage of the peoples of both States, 

Convinced that culture and education must provide responses to the challenges posed by 

changes in production, scientific and technical advancement and the consolidation of democracy 

on the continent, and 

Considering the need to reach an agreement that provides an appropriate framework for coop-

eration, exchange and mutual understanding in the fields of culture and education, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Parties shall foster cooperation between their cultural and educational institutions and 

stakeholders. 

Article II 

The Parties shall facilitate the exchange of experts, teaching staff, students, governmental and 

non-governmental organization representatives and artists, as well as the sharing of information, 

publications, experience and documents related to the subject of this Agreement. 

Article III 

The Parties shall regularly exchange information about their respective educational systems, in 

order for each Party to be cognizant of the way in which the other Party’s educational institutions 

function. 

Article IV 

The Parties shall consider the means and conditions for ensuring that corresponding titles and 

diplomas acquired in either of them may be mutually recognized for academic purposes, and shall 

advise the competent institutions on the formulation of agreements in this area. 



Volume 2831, I-49591 

 379 

Article V 

Each Party shall consider appropriate measures by which to enable nationals of the other Party 

to receive grants and benefit from other facilities with a view to carrying out post-graduate studies 

and research. 

Article VI 

Each Party shall encourage the promotion and dissemination of the other Party’s cultural ac-

tivities in its territory, using the means at its disposal. 

Article VII 

The Parties shall promote the activities both consider as being the most conducive for achiev-

ing the goals of this Agreement and, in particular, the exchange of: 

- Soloists and performing arts and dance ensembles; 

- Exhibits of visual arts, popular art and other cultural property; 

- Screenings of motion pictures, video and televized films; 

- Musical performances and any activity or work related to musical expression; 

- Publications and manuscripts; 

- Activities and works related to literature and the mind; 

- Joint research, academic cooperation programmes and grants; 

- Participations in international scientific and cultural congresses, fairs, conferences, festi-

vals and meetings; 

- Inter-university cultural activities. 

Article VIII 

Each Party undertakes to promote the dissemination of the other Party’s cultural and artistic 

values, particularly during the month of their respective national celebrations. 

Article IX 

The Parties shall encourage the conclusion of cooperation agreements between the respective 

national bodies and institutions, as well as between private institutions related to culture and edu-

cation. 

Article X 

1. The Executive Commission on Culture and Education (hereafter referred to as “The 

Commission”) shall be established for the purposes of implementing this Agreement, and be com-
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prised of representatives from both Parties’ competent bodies. This Commission shall be coordi-

nated by the respective Ministries of Foreign Affairs. 

2. The Commission shall have the following functions:  

(a) Devising executive implementation; 

(b) Establishing financing modalities; 

(c) Regularly assessing the progress of the implemented executive programmes. 

3. The Commission may meet at any time and place, by mutual agreement, at either Party’s 

request, through the diplomatic channel. 

Article XI 

This Agreement on cultural and educational cooperation shall replace, in its entirety, the Cul-

tural Agreement between the Government of the Argentine Republic and the Government of the 

Republic of Panama, signed on 21 November 1964. 

Article XII 

This Agreement shall be subject to ratification and shall enter into force on the date on which 

the Parties exchange the respective instruments. 

Article XIII 

This Agreement shall remain in force for an indefinite period and may be terminated at any 

time by either Party, by means of a written notification. Termination shall take effect six months 

after the date of its communication to the other Party. 

DONE at Buenos Aires, on 20 August of 1997, in duplicate, both copies being equally authen-

tic. 

For the Argentine Republic: 

[GUIDO DI TELLA 

Minister for Foreign Affairs] 

For the Republic of Panama: 

[RICARDO ALBERTO ARIAS ARIAS 

Minister for Foreign Affairs] 



Volume 2831, I-49591 

 381 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA 

RÉPUBLIQUE DU PANAMA EN MATIÈRE D’ÉDUCATION ET DE CULTURE  

La République argentine et la République du Panama, ci-après dénommées les « Parties », 

Conscientes du fait que l’éducation, le savoir et les arts constituent des éléments 

fondamentaux dans les processus d’intégration, 

Inspirées par la volonté de consolider les facteurs identitaires communs ainsi que l’histoire et 

le patrimoine culturel des peuples des deux pays, 

Convaincues que la culture et l’éducation sont la réponse aux défis posés par les 

transformations productives, les progrès scientifiques et technologiques ainsi que la consolidation 

de la démocratie sur le continent, et 

Considérant la nécessité de conclure un accord assurant un cadre adapté à la coopération, aux 

échanges et à la connaissance mutuelle dans le domaine de la culture et de l’éducation, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent la coopération entre leurs institutions et les acteurs culturels et 

éducatifs. 

Article II 

Les Parties facilitent l’échange d’experts, d’enseignants, d’étudiants, de représentants 

d’organismes gouvernementaux et non gouvernementaux et d’artistes, ainsi que le partage 

d’informations, de publications, de données d’expérience et de documents liés à l’objet du présent 

Accord. 

Article III 

Les Parties s’échangent régulièrement des informations relatives à leurs systèmes éducatifs 

respectifs afin que chacune d’elles soit informée du fonctionnement des établissements 

d’enseignement de l’autre. 

Article IV 

Les Parties examinent les moyens et les conditions permettant d’assurer la reconnaissance 

réciproque, à des fins universitaires, des titres et diplômes équivalents obtenus dans chacune 

d’elles et recommandent aux institutions compétentes d’élaborer des accords en la matière. 
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Article V 

Chaque Partie étudie les mesures à prendre pour accorder aux ressortissants de l’autre Partie 

des bourses et autres facilités leur permettant de suivre des études de troisième cycle ou de mener 

des travaux de recherche. 

Article VI 

Chaque Partie encourage, par les moyens à sa disposition, la promotion et la diffusion des 

manifestations culturelles de l’autre Partie sur son territoire. 

Article VII 

Les Parties encouragent toutes les activités qu’elles jugent toutes deux propices à la réalisation 

des objectifs du présent Accord, notamment : 

- L’échange de solistes et de troupes d’artistes du spectacle et de danseurs; 

- Le partage d’expositions d’arts plastiques, d’art populaire et d’autres biens culturels; 

- Les projections cinéma et vidéo, et d’émissions de télévision; 

- L’échange de musiciens et de tous biens et activités ayant trait aux expressions musicales; 

- Le partage de publications et de manuscrits; 

- L’échange de toutes activités et tous biens liés à la littérature et à la pensée; 

- La réalisation de travaux de recherche conjoints et de programmes de coopération 

universitaire et de bourses; 

- La participation à des congrès, foires, conférences, festivals et rencontres scientifiques et 

culturelles internationales; 

- L’exécution d’activités culturelles interuniversitaires. 

Article VIII 

Chaque Partie s’engage à promouvoir la diffusion des valeurs culturelles et artistiques de 

l’autre Partie, notamment pendant les mois de leurs fêtes nationales respectives. 

Article IX 

Les Parties encouragent la conclusion d’accords de coopération entre les institutions et 

organismes nationaux intéressés ainsi qu’entre les institutions privées en lien avec la culture et 

l’éducation. 

Article X 

1. Une commission exécutive en matière de culture et d’éducation (ci-après dénommée la 

« Commission ») est créée afin de mettre en œuvre le présent Accord. Elle se compose des 
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représentants des organismes compétents de chaque Partie et est coordonnée par leurs Ministères 

des affaires étrangères respectifs. 

2. La Commission exerce les fonctions suivantes : 

a) Concevoir des programmes d’exécution; 

b) Établir les formes de financement; 

c) Évaluer régulièrement les progrès des programmes d’exécution mis en œuvre. 

3. La Commission peut se réunir, d’un commun accord, en tout lieu et à toute date chaque 

fois que l’une ou l’autre des Parties en fait la demande par la voie diplomatique. 

Article XI 

Le présent Accord de coopération en matière d’éducation et de culture remplace la 

Convention culturelle entre le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la 

République du Panama, signée le 21 novembre 1964. 

Article XII 

Le présent Accord est soumis à ratification et entre en vigueur à compter de la date à laquelle 

les Parties s’échangent leurs instruments respectifs. 

Article XIII 

Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Il peut être dénoncé à tout 

moment par l’une ou l’autre des Parties, au moyen d’une notification écrite qui prend effet six mois 

après la date à laquelle elle a été adressée à l’autre Partie. 

FAIT à Buenos Aires, le 20 août 1997, en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant 

également foi. 

Pour la République argentine : 

[GUIDO DI TELLA 

Ministre des affaires étrangères] 

Pour la République du Panama : 

[RICARDO ALBERTO ARIAS ARIAS 

Ministre des affaires étrangères] 
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